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Les documents à synthétiser pour ce diagnostic CRTE

SCOT Nord 
Toulousain 2012

PCAET 2019-2025 Programme Local de 
Prévention des 
déchets ménagers -
2020

Schéma 
D’aŵéŶageŵeŶt et 
de développement -
2016

Projet de territoire 
du PETR Pays 
Tolosan - 2021

Bourg centre et PVD 
( Villemur et 
Bessières ) – moins 
de 3 ans

Thématique 

Développement 
Economique 

X X X X

Cohésion sociale X X X

Transition 
environnementale

x X X X

Périmètre

EPCI X X X

Commune X

Pays – SĐot … x X

VOTRE TERRITOIRE
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PARTIE 1
DIAGNOSTIC & ENJEUX 

THEMATIQUES
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• Le Val’Aigo est uŶ EPCI ĐoŵposĠe de ϵ ĐoŵŵuŶes depuis ϮϬϭϴ aǇaŶt ĐoŶŶue 
depuis 2016 le transfert de plusieurs compétences 

• L’EPCI fait paƌti du PETR du PaǇs Tolosan qui comporte 5 communautés de 
communes, 72 communes et 120 099 habitants 

• 14% des habitants du PETR sont du Val’Aigo ce qui peut permet de mesurer 
les différences de diagnostic pouvant être fait entre ces deux échelles 

• StƌuĐtuƌĠ autouƌ de la DϲϯϬ et du TaƌŶ, le Val’Aigo se situe eŶtƌe Toulouse et 
MoŶtauďaŶ, à l’est des deuǆ villes

VOTRE TERRITOIRE

Un EPCI située sur le Pays Tolosan

• Pays 
Tolosan

• PETR 
Garonne-
Quercy-
Gascogne 

• PETR Pays 
de Cocagne 

9 communes – 17 638 habitants au dernier recensement  

Une EPCI à taille humaine, à l’organisation récente, à la recherche d’un 
positionnement entre ses communes, son PETR et ses villes voisines 

BUZET-SUR-TARN

BESSIÈRES

VILLEMUR-SUR-TARN

LE 
BORN

VILLEMATIER

LA MAGDELAINE-SUR-TARN

BONDIGOUX

LAYRAC-SUR-TARN

MIREPOIX-SUR-TARN

Périmètre Population en 
2017 et % 
poids/EPCI

Superficie (km²) 
et poids/EPCI

Emplois au lieu 
de travail et 
poids/EPCI

Etablissements 
2019
et poids/EPCI 

EPCI 17 638 146 4807 1438

Villemur 
5 962

34 % 46 32% 2 303 48% 498 35%

Bessières 4 100 23 % 16 11% 1 212 25% 367 26%

PETR 120 099 X6,8 936 X6,4 28 698 X2,1 10 073 x7

Données générales comparatives 
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VOTRE TERRITOIRE
Densité de population par commune

L’espaĐe du CRTE se Đoŵpose de : 
• ϭϬϬ% d’espaĐes peu deŶses 

Source : TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe Observatoire des territoires, 
INSEE 2020

Noŵďƌe d’haďitaŶts et évolutioŶ de la populatioŶ eŶtƌe ϮϬϭϮ et ϮϬϭ7

: Population au 
dernier 

recensement 
(habitants)2017

Source : TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe Observatoire des territoires, 
INSEE 2020

• UŶe positioŶŶeŵeŶt eŶtƌe MoŶtauďaŶ, Toulouse et Alďi ;ŵais d’aďoƌd GaillaĐͿ Ƌui iŶteƌƌoge 
quant aux relations avec ces polarités : échanges, bénéfices, pertes ? 

• Ce territoire connaît une forte dynamique démographique avec une augmentation de 12% 
de sa population entre 2013 et 2020

• Cette croissance globale cache cependant des disparités : la commune dont la variation est 
la plus forte est Bondigoux (+19%), alors que celle dont la variation est la plus faible est 
Layrac-sur-Tarn (-2%).  

Une démographie dynamique sur un territoire peu dense

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#tm_serie1
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Certes IGN et Population au dernier recensement 
(habitants)2018

• Le Val’Aigo est un territoire entretenant des relations 
fortes avec ses communes voisines 

• Au delà de Toulouse et de Montauban, qui 
ĐoŶstitueŶt des pôles ŵajeuƌs d’aĐĐğs à ĐeƌtaiŶs 
seƌviĐes ou ĐoŵŵeƌĐes spĠĐialisĠs, et d’aĐtivitĠs de 
loisirs, Saint Sulpice, Fronton et Lavaur sont des villes 
à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe ou de plusieuƌs ĐoŵŵuŶes du 
territoire 

• La saturation des logements sur Toulouse lié à une 
croissance démographique forte entraine un 
développement de ces échanges (logique de 
desserrement)

• La situation sanitaire (Covid-19) a accentué ce 
phénomène, dans un contexte de déploiement de la 
fibre et donc des opportunités de télétravail 

• Le territoire doit ainsi composer entre augmentation 
des flux et maintien de la qualité du cadre de vie 

• Un équilibre est à trouver notamment entre flux 
entrants et sortants du territoire

VOTRE TERRITOIRE

Un territoire à penser au delà de ses frontières, avec des 
territoires voisins 

Périmètre des départements 

31 – Haute-
Garonne 

• Villemur – Toulouse : 45 minutes
• Villemur-Montauban : 30 minutes
• Villemur-Albi : 55 minutes

• Buzet – Saint-Sulpice : 10 minutes 
• Buzet – Lavaur : 20 minutes 
• La Magdelaine – Castelnau d'Estrétefonds : 20 minutes 

• Haut-Garonnais, le Val’Aigo est cependant à la 
frontière de 2 autres départements 

82 – Tarn-et-
Garonne 81 – Tarn

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#tm_serie1
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VOTRE TERRITOIRE Flux domicile - lieu de travail - Source Insee RP (nb)2018

• Si l’oŶ ƌegaƌde les fluǆ doŵiĐile-travail, on 
peut voir que le Val Aigo est à la limite des 
aiƌes d’iŶflueŶĐe de Toulouse ŵais aussi de 
Montauban 

• Les flux pendulaires domiciles-travail, sont 
également entrants sur le territoire : 103 
toulousains venaient ainsi travailler à 
Villemur en 2018 contre 410 habitants de 
Villemur partaient travailler dans la 
métropole et 107 à Montauban 

• Les communes plus au nord comme Le Born, 
BoŶdigouǆ ou LaǇƌaĐ Ŷ’oŶt pas les ŵġŵes 
relations avec les deux villes et sont 
également moins peuplées ce qui explique 
l’aďseŶĐe de fluǆ ;les fluǆ iŶfĠƌieuƌs à ϭϬϬ 
Ŷ’appaƌaissaŶt pasͿ 

Des échanges inégaux avec les 
territoires voisins 

• des flux importants avec les EPCI limitrophes 
(Frontonnais, Grand Sud Tarn et Garonne, Agglo de 
Gaillac, etc.) mais faibles avec Albi

https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
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VOTRE TERRITOIRE

• L’iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi est de ϲϮ Đe Ƌui sigŶifie Ƌu’à ŵiŶiŵa ϯϴ% 
des actifs du territoire doivent en sortir pour travailler (il faut ajouter à cela 
le taux de chômage, qui peut venir accentuer le phénomène) 

• C’est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas pouƌ les ĐoŵŵuŶes du ĐeŶtƌe doŶt Buzet Ƌui 
Ŷ’a Ƌue ϭϮ,ϱ % de ses aĐtifs Ƌui tƌavailleŶt suƌ sa ĐoŵŵuŶe 

• Les taux sont supérieurs à Villemur et Bessières, pôles économiques du 
teƌƌitoiƌe Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt l’esseŶtiel des eŶtƌepƌises et des eŵplois de 
l’EPCI

Indice de concentration de l'emploi 
(emplois pour 100 actifs occupés)2018

Aiƌe d’attƌaĐtioŶ des villes 

Un décalage entre les emplois du territoire et les habitants 
qui menace le cadre de vie

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#tm_serie1
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FAVORISER LA 
COHÉSION SOCIALE

Image : Toulouse à TABLE – Buzet – Juillet 2021 –
Lepetitjournal.net

FAVORISER LA COHÉSION 
SOCIALE
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COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Logements

• La CCVA Đoŵpte ϴ ϮϲϮ logeŵeŶts doŶt ϭϳ% d’appaƌteŵeŶts. Il Ǉ’a peu de 
résidences secondaires (-2%) mais le nombre de logements vacants (environ 10%) 
est supérieur à la moyenne régionale

• Ce tauǆ de vaĐaŶĐe plus ĠlevĠ Ƌue la ŵoǇeŶŶe est souveŶt la ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d’uŶ 
eŶjeu de ƌĠŶovatioŶ d’uŶe paƌtie du paƌĐ de logeŵeŶts, peu adaptĠ à la stƌuĐtuƌe 
de la population ou aux attentes actuelles

• Le tauǆ de vaĐaŶĐes a toujouƌs ĠtĠ plus ĠlevĠ suƌ le teƌƌitoiƌe Ƌu’eŶ ƌĠgioŶ ou 
Ƌu’eŶ FƌaŶĐe – il baisse cependant de 2013 à 2018 mais reste supérieur au taux 
idéal considéré autour de 5%

• La lutte contre la vacance fait parti des contrats Bourgs-Centres Occitanie ou 
Petites villes de demain de Bessières et de Villemur

• On note cependant une prédominance de maisons et une majorité de 
propriétaires. En 2017, 71% des ménages sont propriétaires de leur logement, 
contre 59% pour l'Occitanie. Les locataires représentent quant à eux 27% des 
ménages

Part des logements vacants - Source Insee RP - (%)2018

https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
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Inclusion, pauvreté, précarité - des disparités de 
revenus qui augmentent 

Nombre de cadres pour 100 ouvriers
Une manière d'approcher la mixité sociale 

sur mon territoire

Source : TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe Observatoire des territoires, INSEE 2020

Médiane de revenu disponible par unité de 
consommation

Légende : 
revenus 
aŶŶuels eŶ € 
/ unité de 
consommati
on

Des revenus moyens situés dans la tranche supérieure malgré une forte 
pƌopoƌtioŶ d’eŵplois ouvƌieƌs

• La Médiane du revenu disponible par unité de consommation était 
de Ϯϭ ϴϰϬ € eŶ ϮϬϭϴ ĐoŶtƌe ϮϬ ϵϳϬ eŶ FƌaŶĐe €

• Les ƌeveŶus ŵoǇeŶs des haďitaŶts du Val’Aigo soŶt gloďaleŵeŶt plus 
importants que sur la CA de Gaillac, Montauban, ou encore la CC 
Quercy Vert-Aveyron mais moins important que les communautés de 
communes située au Nord en direction de Toulouse 

• Les centres bourgs se situent dans la moyenne basse des revenus des 
communes du CRTE

• OŶ oďseƌve uŶe foƌte pƌopoƌtioŶ d’ouvƌieƌs suƌ le teƌƌitoiƌe paƌ 
rapport au nombre de cadres : 64 cadres pour 100 ouvriers en 2018 
contre 82 / 100 en Occitanie et 79 / 100 en France – ϭϮ,ϴ% d’ouvƌieƌs 
contre 10,2% en Occitanie et 8,2% de Cadres contre 8,4% en 
Occitanie

• Cependant, cette moyenne cache des disparités entre les communes 
: Bondigoux et Buzet ont plus de 130 cadres pour 100 ouvriers alors 
que Villemur compte moins de 1 cadre pour 2 ouvriers

• NotoŶs paƌ ailleuƌs Ƌue l’ĠvolutioŶ du ƌappoƌt Đadƌes / ouvƌieƌs est à 
la faveur des cadres sur la dernière décennie ; le ratio était en effet 
de 47 cadres pour 100 ouvriers en 2008 sur la CCVA

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

• Le territoire du Val’Aigo disposait en 2020 de 633 logements sociaux 
dont 41% à Villemur qui en comptait 257 ( 2020 )

• Le Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts ĐoŶŶait uŶe ĠvolutioŶ plus ƌapide Ƌu’eŶ 
région, en particulier depuis 2017 

• Le taux de vacances des logements locatifs sociaux était de 1,7% en 
2020 contre 3% en Occitanie ce qui montre à la fois une bonne 
gestion et en même temps une pression forte 

• La pression est en effey plus foƌte Ƌu’eŶ OĐĐitaŶie, Đe Ƌui ŵoŶtƌe la 
difficulté à répondre à une demande supposée croissante malgré 
d’iŵpoƌtaŶts effoƌts de ĐoŶstƌuĐtioŶ 

L’offƌe : paƌĐ de logeŵeŶts 
appartenant à des bailleurs sociaux 
(Nb.)  2020 et part des logements du 
parc social achevés depuis 2010 (%) 
2020

Nombre de logements 

Part achevée depuis 2010

Part des logements du parc social achevés depuis 
2010

La demande : Nombre d'attributions 
en cours d'année et la pression 
(Demandes / Attributions) 2020

Noŵďƌe d’attƌiďutioŶs 

Pression 

Logements sociaux - des efforts mais une tension qui 
perdure 

Source : Traitement Terre 
d’AvaŶĐe, DREAL, 2020
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COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Enseignement 

• OŶ ĐoŶstate uŶe augŵeŶtatioŶ de ĐhaƋue Đlasse d’âge « jeunesse » et donc 
d’eŶfaŶts et d’adolesĐeŶts poteŶtielleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ des ďesoiŶs de 
scolarisation 

• Hors depuis 2015, on constate une stagnation des effectifs dans les collèges et les 
lycées, ce qui laisse supposer des difficultés pour les nouveaux arrivants de trouver 
une école ou un collège sur le territoire

• Pour le lycée, les jeunes du Val’Aïgo doivent aller à Fronton ou à Lavaur

Petite Enfance 

• La Petite enfance La Petite Enfance est une compétence de la communauté de 
communes. L'ensemble des structures petite enfance du territoire sont à gestion 
intercommunale

• La CCVA gğƌe le Relais AssistaŶts MateƌŶel ;RAMͿ et ϰ EtaďlisseŵeŶts d’AĐĐueil du 
Jeune Enfant 

2008 2018

Combien d'enfants, d'adolescents potentiellement concernés par 
des besoins de scolarisation ?

Jeunesse - Une croissance des jeunes de la petite 
eŶfaŶĐe à l’adolesĐeŶĐe Ƌui iŶteƌƌoge suƌ l’offƌe 
éducative du territoire 

Nombre de navettes domicile-études (flux) (navetteurs) 2018 - Ensemble
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Seniors - Un vieillissement qui questionne sur l’offre 
de logements pour personnes âgées :

• La paƌt de ϳϱ aŶs et plus est aussi iŵpoƌtaŶte suƌ le teƌƌitoiƌe Ƌu’au Ŷiveau ŶatioŶal : 
9,5% en 2017

• Cette paƌt teŶd à ďaisseƌ depuis uŶe viŶgtaiŶe d’aŶŶĠes là où elle augŵeŶtait foƌteŵeŶt 
entre 1970 et 2000

• Le teƌƌitoiƌe Ġtait plutôt ďieŶ dotĠ eŶ teƌŵe de stƌuĐtuƌes d’hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ 
personnes âgées avec 355 places fin 2020 à Bessières pour les 2/3 et à Villemur pour le 
tiers restant

• Cette offre d'établissements explique peut-être deux statistiques favorables au territoire 
: le taux de personnes vivant seules est inférieur à la moyenne nationale. Parmi elle, 
celles concernées par des mesures de maintien à domiciles sont un peu moins 
nombreuses qu'au niveau national.

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

• Le nombre de licenciés sportifs pour 100 habitants était 
légèrement supérieur à la moyenne nationale et occitane en 2018

• Cela peut s’eǆpliƋueƌ paƌ le tauǆ d’ĠƋuipeŵeŶt spoƌtif paƌ ƌappoƌt 
au Ŷoŵďƌe d’haďitaŶt, pas foƌĐĠŵeŶt tƌğs ĠlevĠ, ŵais supĠƌieuƌ 
aux territoires voisins

• Le tissu assoĐiatif spoƌtif est laƌgeŵeŶt doŵiŶaŶt suƌ l’eŶseŵďle 
de monde associatif ( source : SIAD ) 

• Le SIAD Ŷote Ƌue l’oŶ Ŷe ƌeĐeŶse Ƌue deuǆ assoĐiatioŶs 
environnementales sur le territoire

Nombre et taux de licenciés sportifs pour 100 
habitants en 2018 Vie sportive et associative – une vie sportive plus développée au SUD 

du Val’Aigo

Equipements sportifs (y compris les bassins de natation) (nb) 2019
Et équipements sportifs pour 1000 habitants (nb/1000hab) 2019

Noŵďƌe d’éƋuipeŵeŶt

Equipements pour 100 habitants
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Santé – une démographie médicale qui tend à devenir problématique 

Une démographie médicale contrastée qui peine à répondre à la croissance de la 
population :

• Les ŵĠdeĐiŶs du Val’Aigo se situeŶt à Villeŵuƌ ; ϴͿ Bessiğƌes ; ϱͿ et Buzet ; ϭ Ϳ 

• Il y avait 5 pharmacies sur le territoire en 2020 ( 3 à Villemur, 2 à Bessières )

• L’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes du Val’Aigo se situeŶt eŶtƌe ϭϱ et Ϯϵkŵ d’uŶ seƌviĐe 
d’uƌgeŶĐes

• Le Noƌd du teƌƌitoiƌe est eŶ ZoŶe d’aĐtioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, ŵoiŶs iŵpaĐtĠe paƌ 
le ŵaŶƋue de ŵĠdeĐiŶs ŵais où des ŵoǇeŶs doiveŶt ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe pouƌ 
éviter que la situation ne se détériore

• Le Sud du territoire est hors zonage, notamment grâce à la proximité de Sulpice 

Description : Le zonage Médecine Générale 2018 vient d'être révisé.
Le nouveau zonage se base sur trois catégories de territoire permettant de 
gƌadueƌ le Ŷiveau d’aĐĐğs auǆ soiŶs du teƌƌitoiƌe et aiŶsi dĠteƌŵiŶeƌ le tǇpe 
d’aides fiŶaŶĐiğƌe ŶotaŵŵeŶt Ƌui pouƌƌoŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes :
les ZoŶes d’iŶteƌveŶtioŶ pƌioƌitaiƌe – ZIP qui représentent les territoires les 
plus duƌeŵeŶt ĐoŶfƌoŶtĠs au ŵaŶƋue de ŵĠdeĐiŶs, Ġligiďles à l’eŶseŵďle 
des aides de l’ARS et de l’AssuƌaŶĐe ŵaladie et les eǆoŶĠƌatioŶs fisĐales.
les ZoŶes d’aĐtioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe – ZAC, moins impactées par le manque 
de ŵĠdeĐiŶs ŵais où des ŵoǇeŶs doiveŶt ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe pouƌ Ġviteƌ 
que la situation ne se détériore.

Zonage conventionnel des 
médecins généralistes 2018

Source : ARS 2018-2020, traitement TA

Nombre de médecins 
généralistes libéraux 

Plus de 55 ans Noŵďƌe d’iŶfiƌŵieƌs 
libéraux

2020 14 6 49

2015 18 8 44

2010 20 9 35

2005 21 7 28

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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Formation – Un niveau de diplôme qui augmente plus fortement 
au SUD du territoire 

Indice de niveau de diplôme de la population non 
scolarisée de 16 ans et plus (%)2017

• L’iŶdiĐe du Ŷiveau de Diplôŵe ŵoŶtƌe uŶe dispaƌitĠ Noƌd Sud aveĐ uŶ Ŷiveau ďieŶ plus faiďle suƌ 
Villeŵuƌ, où l’oŶ tƌouve ĠgaleŵeŶt uŶe pƌopoƌtioŶ plus iŵpoƌtaŶte d’ouvƌieƌs 

• Buzet voit son indice augmenter de manière importante

• DaŶs l’eŶseŵďle le Val’Aigo est légèrement inférieur à la moyenne de diplôme nationale et régionale 
bien que cela change fortement ces dernières années, générant un phénomène de rattrapage entre 
2012 et 2017

• Ce Ƌui Ŷe dit pas Đet iŶdiĐateuƌ, Đ’est d’où vieŶŶeŶt les diplôŵĠs : soŶt -ils de nouveaux arrivants ou 
des natifs du territoire opérant un « retour au pays » ? 

• 15,7% des jeunes sont considérés comme non insérés ( ni en emploi, ni scolarisés – 2017 ) contre 
16,3% en France – On constate cependant une forte disparité entre les communes du Sud et du Nord 
du territoire, ces dernière, dont Villemur, on des taux plus élevés, de 17,8 à 33,3 % 

Part des personnes non scolarisées de 16 ans ou plus titulaires d'un 
diplôme universitaire 1er, 2ème ou 3ème cycle, BTS-DUT

Source : TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe, FƌaŶĐe 
Découverte, 2017

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

https://france-decouverte.geoclip.fr/#tm_serie1
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• Il y a 2 maisons France Service sur le territoire, 
à Villemur et Bessières 

• On observe que les communes frontalières 
avec Le Tarn sont moins proches des services

• Villemur, déjà Bourg Centre Occitanie, est la 
seule ĐoŵŵuŶe de l’EPCI à pouvoiƌ ďĠŶĠfiĐieƌ 
du programme Petites Villes de demain 

• Bessiğƌes ďĠŶĠfiĐie ĠgaleŵeŶt d’uŶ ĐoŶtƌat 
BCO

• AuĐuŶe ĐoŵŵuŶe Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ les 
zones de revitalisation des commerces en 
milieu rural ( ZoRCoMiR) 

• Les communes voisines, du Tarn et Garonne, 
bénéficient des zones de revitalisation rurale ( 
ZRR ) 

Niveau de ĐeŶtƌes d’éƋuipeŵeŶts et de seƌviĐes 
des communes, 2020

: Structures 
France Services

Source : Observatoire des Territoires, INRAE-CESAER, ANCT 2020, Traitement TA

Localisation des dispositifs de revitalisation 

Un maillage d’équipements et de services 
satisfaisant ?

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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Chômage – une augmentation et une concentration dans
les communes les plus peuplées

COHÉSION SOCIALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Source :DARES – Traitement Terre d'avance

• Le nombre de chômeurs entre 2019 et 2020 a augmenté de 12% à Villemur

et de 6% à Bessières

• Les deux communes regroupent 62% des chômeurs de la communauté de

communes mais aussi 57 % de la population de l’EPCI

• Le taux de chômage était de 9% en 2018 et est moins élevé que la

moyenne nationale sur les différentes tranches d’âges ( 13,3% en 2018 en

France et de 14,6 % en Occitanie )

• Pour les jeunes, cela peut s’eǆpliƋueƌ par le fait Ƌu’ils sont nombreux à

quitter le territoire

• Il y a au total 1550 chômeurs au Val’Aigo en 2020 contre 1140 en 2011 ce

qui représente une hausse de 36%

• Il faudra attendre quelques temps avant d’avoiƌ des données plus récentes,

prenant en compte l’iŵpaĐt de la crise sanitaire

EvolutioŶ du Taux de deŵaŶdeuƌs d’eŵploi Cuŵulé paƌ ĐoŵŵuŶes 
du Val’Aigo – 2011-2020 ( données au 31 décembre ) 

La Dares et Pole emploi ne comptabilisent pas le chômage mais les demandeurs 
d’eŵplois : Les deŵaŶdeuƌs d'eŵploi soŶt les peƌsoŶŶes Ƌui s'iŶsĐƌiveŶt à Pôle 
Emploi. Ces demandeurs sont enregistrés à Pôle Emploi dans différentes 
catégories de demandes d'emploi en fonction de leur disponibilité, du type de 
contrat recherché et de la quotité de temps de travail souhaitée.
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Une comparaison de la qualité de vie plutôt valorisante 

• Le territoire du CRTE s’iŶsĐƌit principalement sur un bassin de vie vécu

: Le Frontonnais et Girou pour 8 de ses communes et le Vaurais pour

Buzet.

• Les bassins de vie, situés à gauche, montrent des fragilités sociales

faibles et un niveau d’aĐĐğs aux services et niveau de vie, en haut,

plus élevé

Fragilités sociales, accès aux services et niveaux 

de vie

Source : REGARDS STATISTIQUES SUR LES DIMENSIONSDU BIEN-ÊTRE EN OCCITANIE –
Région Occitanie - 2018

Bassin de vie vécu - Région Occitanie

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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1,57% / an
Variation annuelle moyenne de la 

population 2013-2018

Région : 0,7%

0,1% / an
Part de la variation annuelle 

moyenne de la population due au 
solde naturel

Région : 0,1%

26,3%
De la population +15 ans est 

retraitée

Région : 29,3%

9,6%
Part des logements vacants 

Région : 8,4%

70
Personnes de + 65 ans pour 100 

jeunes de – 20 ans

Région : 97

11%
Taux de pauvreté ( seuil à 60% du 

revenu médian) 

Région : 17,2%

5,1%
Pression (Demandes / Attributions)

Région : 4,9%

21 840
Revenu médian par unité de 

consommation

Région : 20 180

15,7%
Part des jeunes non insérés

Région : 17,8%

COHÉSION SOCIALE : LES CHIFFRES CLES  DU TERRITOIRE
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Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• Une EPCI « à taille humaine » : Elle permet une 

appropriation plus rapide et plus facile par les différents 

acteurs du programme ; la mesure des impacts et la mise 

eŶ plaĐe d’aĐtioŶs gloďales seƌoŶt faĐilitĠes paƌ la taille 
réduite de la collectivité 

• Une vise associative dynamique et un taux 

d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs daŶs la ŵoǇeŶŶe haute
• Une dynamique soutenue en matière de création de 

logements et notamment de logements sociaux

• Des équipements relativement bien répartis sur le 

territoire avec une logique de solidarité entre communes 

et de mutualisation engagée

• Villemur-sur-Tarn, centralité de la Communauté de 

CoŵŵuŶes, est uŶ des Ƌuatƌe pôles d’ĠƋuiliďƌe du SCOT 
Nord Toulousain

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• Logements vacants (hors logements sociaux)

• Une répartition non homogène de la dynamique de 

croissance et une urbanisation nouvelle inégalement 

répartie sur le territoire

• Des pƌojets uƌďaiŶs iŶsuffisaŵŵeŶt ƌĠflĠĐhis à l’ĠĐhelle 
intercommunale, logique du « chacun pour soi » 

entraînant parfois des problématique de maillage et 

d’aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes
• Des disparités de revenus marquées au sein du 

territoire. Le taux de pauvreté en 2018 était de 11%, ce 

qui est relativement important. 

• Un taux de chômage qui augmente fortement : + 36% 

entre 2011 et 2020

• Une démographie médicale en déclin ( âge et nombre 

de médecins mais aussi infirmières, aides, soignantes, 

kiŶĠsithĠƌapeutes…Ϳ 

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 
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FAVORISER LA 
COHÉSION 

SOCIALE

Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• Réhabilitation des logements vacants dans les 

centres : réponses sur du locatif

• Le projet de renouvellement urbain de la ville de 

Villeŵuƌ aveĐ des iŵpaĐts suƌ l’attƌaĐtivitĠ du 
territoire dans son ensemble 

• Dynamiques de développement autour de Buzet qui 

peut assurer un « rééquilibrage » entre la ville centre 

historique Villemur et la ville-centre montante 

Bessières

• Les dispositifs Petites villes de demain et bourgs 

centres sur différentes thématiques ayant attrait à la 

cohésion sociale 

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• Des seƌviĐes et ĠƋuipeŵeŶts peŶsĠs à l’ĠĐheloŶ 
ĐoŵŵuŶal Ƌui Ŷe pƌofiteŶt pas à l’eŶseŵďle des 
haďitaŶts de l’EPCI 

• UŶ ƌisƋue à ġtƌe dĠpassĠ paƌ uŶe logiƋue d’aĐĐueil soĐial 
avec problématique de gestion des besoins nouveaux 

liés à une population en situation précaire

• Une croissance démographique non maitrisée et un 

ŵaŶƋue d’aŶĐƌage de la populatioŶ
• Un déséquilibre des services, des commerces et des 

loisirs sur Villemur et dans une moindre mesure sur 

Bessière ? Plus de 60% du commerce de la Communauté 

est présent sur Villemur et elle regroupe 80% des 

emplois ( 2017 ) 

• Une offre éducative limitée

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

COHÉSION SOCIALE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 



PAGE 24

SYNTHÈSE DES ENJEUX IDENTIFIÉS
Volet cohésion sociale

Agiƌ eŶ faveuƌ d’uŶe attƌaĐtivitĠ Đhoisie et ŵaîtƌisĠe afiŶ Ƌu’elle Ŷ’aĐĐeŶtue pas les phĠŶoŵğŶes 
de pression urbaine et le risque de déséquilibrage du modèle de développement

RAISONNER L’ATTRACTIVITÉ DÉMOGRAPHIQUE

NĠĐessitĠ de ŵettƌe à Ŷiveau ;ƋualitĠ, aĐĐessiďilitĠ…Ϳ l’offƌe teƌƌitoƌiale pouƌ pƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de 
vie, accompagner la mixité sociale et lutter contre la dortoirisation.

ADAPTER L’OFFRE TERRITORIALE D’INFRASTRUCTURES ET DE SERVICES À L’ÉVOLUTION 
SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Reconquérir les tranches de population qui ont quitté le territoire ou qui contribuent le moins à sa 

dynamique démographique, notamment jeunes actifs et retraités. 

RÉÉQUILIBRER LE MODÈLE SOCIAL DU TERRITOIRE

FAVORISER LA 
COHÉSION SOCIALE
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LA RELANCE ECONOMIQUE
La Relance Economique

Image – La Depeche – Forum emploi-formation – Bessières – Novembre 2021

CONTRIBUER À LA 
RELANCE 

ÉCONOMIQUE
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RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Tissu d’entreprises - un nombre élevé de 

TPE, en particulier de non employeurs 

• En 2016, on dénombrait 1 438 établissements sur le

territoire du CRTE pour 1 204 entreprises. 35% de ces

entreprises se trouvaient à Villemur et 26 % à

Bessières.

• Les établissements sans salariés représentent 78,7 %

des entreprises contre 70% en région. Par conséquent,

les TPE de 1 à 49 salariés sont moins représentées

(20,6 % sur le territoire contre 30,1% en région)

• La densité d’ĠtaďlisseŵeŶt par rapport à la population

est inférieure à la moyenne régionale : 8

établissements pour 100 habitants contre 10

établissement pour 100 habitants en région

• La surreprésentation des artisans, commerçants et

chefs d’eŶtƌepƌise dans la population (5,3% contre

4,3% en région et 3,5% en France peut expliquer le

nombre élevé d’ĠtaďlisseŵeŶt non employeurs et donc

d’eŵplois non salariés

Nombre d'entreprises actives en
2019 par communes du CRTE

Source : Observatoire des Territoires – INSEE 2019

Entreprise/établissement : 
une entreprise peut 
disposer de plusieurs 
établissements. 
L’eŶtƌepƌise a la ŵġŵe 
adresse que le siège. 

422

311

178

Source : Observatoire des territoires, traitement TA

Noŵďƌe d’étaďlisseŵeŶt eŶ
2019 par communes du CRTE
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Une économie historique ou « identitaire » qui interroge 
suƌ l’aŶiŵatioŶ de filiğƌe 

• Une industrie manufacturière forte : Lagrange production et VM 
industries 

• L’industrie du bois : Lagrange production – Arpavron ( Schéma 
d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt ϮϬϭϲ Ϳ  

• La faďƌiĐatioŶ d’éƋuipeŵeŶts éleĐtƌoŶiƋues , mécanique industrielle et de 
systèmes électriques aéronautiques ( Safran, Labinal, etc)  (Schéma 
d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt ϮϬϭϲ Ϳ

• Agriculture : une agriculture principalement céréalière : 
o Presque 50% de la SAU était occupée par des céréales en 2016
o 1,5% de la superficie agricole utilisée (SAU) était en agriculture 

biologique (AB) en 2016 – Source Agreste 
o Les données agricoles sont datées ou protégées par le secret 

statistique sur certaines communes du territoire
o Le ƌeĐeŶseŵeŶt agƌiĐole ;puďliĐatioŶ ϮϬϮϮͿ devƌait peƌŵettƌe d’avoiƌ 

uŶe ŵeilleuƌe leĐtuƌe de l’agƌiĐultuƌe suƌ le teƌƌitoiƌe 

• Au fil du temps cette économie historiquement productive a vu sa part 
diminuée par deux sur le territoire au profit de la sphère présentielle 

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Part des céréales dans la superficie agricole 
utilisée (SAU) - source Agreste (%) 2016

Part des emplois de la sphère présentielle et de la sphère productive - Sphère 
productive

Source : Observatoire des territoires, traitement TA
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Commerces – un déséquilibre qui 
s’eǆpliƋue paƌ la DϲϯϬ

• Le diagŶostiĐ du SĐhĠŵa d’aŵĠŶageŵeŶt 
et de développement de 2016 fait état du 
Poids important du commerce dans 
l’ĠĐoŶoŵie loĐale 

• PouƌtaŶt, le ĐoŵŵeƌĐe Ŷ’oĐĐupe eŶ ϮϬϭϴ 
Ƌue ϭϮ,ϯ% de l’eŵploi total ĐoŶtƌe ϭϯ,% 
en Occitanie

• Bessières a près de 20% de ses emplois 
dans ce secteur, Buzet 17% et les autres 
communes sont à moins de 12%

• On dénombre 30 commerces alimentaires 
de proximité en 2020 et 5 grandes 
surfaces 

• Cela représente 1,8 commerce alimentaire 
de proximité pour 1000 habitants contre 2 
en moyenne en Occitanie  

• Les commerces se concentrent le long de 
la D630

• Spécialisation sur les commerces et 
réparation automobile ? 

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Mis en opportunité mais peut-être un enjeu central pour le territoire : 
ancrer les entreprises - leur assurer un tissu de services qui répondent à 
leur besoins (immobilier avec services) et aux besoins de leur salariés 
(restaurations et hôtellerie, commerces, services à la personne, logements, 
etc)

Commerces alimentaires de proximité - Source : Insee BPE (nb) 2020

Supérett
e

Epicerie Boulangerie Boucherie
Produits 
surgelés

Poissonneri
e 

Total

Bessières 0 0 5 3 0 0 8

Bondigoux 0 0 0 0 0 0 0

Le Born 0 0 0 0 0 0 0

Buzet-sur-Tarn 0 0 2 1 0 0 3

Layrac-sur-Tarn 0 0 0 0 0 0 0

La Magdelaine-
sur-Tarn

0 1 0 0 0 0 1

Mirepoix-sur-
Tarn

0 0 0 0 0 0 0

Villematier 0 1 0 0 0 0 1

Villemur-sur-
Tarn

0 4 8 4 0 1 17

Source : France Découverte, 
INSEE, Traitement TA

Les commerçants 
indépendants 
Ŷ’appaƌaisseŶt pas iĐi
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Soutien à l’entrepreneuriat – une 

création fluctuante, à confirmer et 

entretenir  

• Dans un territoire qui offre moins d’eŵploi Ƌu’il Ŷ’a
d’aĐtif, le soutien à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat revêt un enjeu
majeur pour ne pas dépendre des territoires voisins
(adaptation aux nouvelles formes de l’eŶtƌepƌeŶaƌiat,
accompagnement des porteurs de projets).

• 230 entreprises créées sur le territoire en 2019. Le taux
de création d’eŶtƌepƌise s’Ġtaďlissait à plus de 18% en
2019, en croissance depuis 2016.

• On observe une dynamique de création plus importante
Ƌu’eŶ région qui peut cacher un stock d’eŶtƌepƌises bas
et donc un phénomène de rattrapage

Evolution du taux de création d'entreprises (%) 2011-2020

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Source : Observatoire des territoires, traitement TA
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SouƌĐe : ACCOS, TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe 

Emplois – une dynamique positive

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
Stock 2019 et évolution du nombre d'emplois entre 2009 et 2019 – sphère marchande hors agriculture *

• On observe une bonne dynamique 
économique sur les 10 dernières années, avec 
une croissance des emplois salariés de 8% de 
2009 à 2019 

• Cela reste moins fort que la croissance 
régionale, portée par ses métropoles 

• Les secteurs qui portent ce développent sont, 
par ordre croissant, le commerce ( +238 ), les 
transports (+112), la construction (+6) et les 
activités scientifiques et techniques (+42) 

• Les seĐteuƌs Ƌui pğseŶt daŶs l’ĠĐoŶoŵie 
loĐale se poƌteŶt doŶĐ ďieŶ à l’eǆĐeptioŶ de 
l’iŶdustƌie ĠleĐtƌiƋues, ĠleĐtƌoŶiƋue et 
iŶfoƌŵatiƋue Ƌui feƌa l’oďjet d’uŶ poiŶt 
spécifique
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Spécificités – une persistance de l’électronique GƌaphiƋue de spéĐialisatioŶ éĐoŶoŵiƋue, eŵploi salaƌié, CRTE Val’Aigo 
Logarithmique 2009-2019

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

• Les cercles représentent des grandes familles d’aĐtivitĠs
• Plus un cercle est gros, plus il pèse en emplois sur le territoire. Ce tableau reprends les chiffres de la page précédente.
• L’aǆe des abscisses (droite/gauche) représente la spécificité. Plus on va vers la droite, plus l’aĐtivitĠ est spécifique, Đ’est-à dire

Ƌu’elle pèse plus fortement en emplois sur le territoire d'études Ƌu’eŶ région. Au centre, il Ŷ’Ǉ a pas de sur-représentation et au
contraire, à gauche, l’aĐtivitĠ est sous spécialisé par rapport à ce qui est observé en région.

• L’aǆe des ordonnées (haut/bas) représente le dynamisme de l’eŵploi. Plus on va vers le haut, plus l’aĐtivitĠ a gagné des emplois
sur la période 2014-2019. En dessous de l’aǆe des abscisses, cela signifie Ƌu’il y a eu des pertes d’eŵplois

Source ACCOS 2009-ϮϬϭϵ, tƌaiteŵeŶt teƌƌe d’avaŶĐe 

• Les équipements électriques, électroniques et informatiques sont 
uŶe spĠĐifiĐitĠ loĐale Ƌui pğse ϭϯ fois plus suƌ le teƌƌitoiƌe Ƌu’eŶ 
région 

• Le seĐteuƌ, Ƌui ƌepƌĠseŶte plus de ϮϬ% de l’eŵploi loĐal, a peƌdu 
plus de 150 emplois entre 2009 et 2019 

• Mis à part ce secteur, le territoire comporte peu de spécificité.  
• La peƌte d’eŵploi du seĐteuƌ ĠleĐtƌoŶiƋue s’eǆpliƋue paƌ la 

feƌŵetuƌe de l’usiŶe Molex en 2009 et qui comptait environ 300 
salariés les années précédentes

• Le teƌƌitoiƌe ƌeste spĠĐialisĠ daŶs le seĐteuƌ gƌâĐe à l’eŶtƌepƌise 
Safran qui compte plus de 500 salarié à Villemur mais ne cesse de 
diminuer depuis 2016. Cette ƌaisoŶ s’expliƋue-t-elle par un 
déploieŵeŶt suƌ d’autƌes sites ? UŶ ŵaŶƋue d’attƌaĐtivité du 
territoire pour les salariés de Safran ? 
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Les spécialisations en devenir : Tourisme, Agroécologie, 

Enr, Santé… ? 

• Il semble se dégager des deux contrats BCO du territoire une volonté 
ĐoŵŵuŶe de dĠveloppeƌ l’offƌe touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe ŶotaŵŵeŶt :
o sur le tourisme de pleine nature
o mais aussi patrimoine historique et industriel ( Schéma 

D’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt Ϳ

• L’aŵĠŶageŵeŶt du TaƌŶ et les aĐtivitĠs de loisiƌs peuveŶt peƌŵettƌe 
à un tourisme excursionniste de se développer, tout en bénéficiant 
aux habitants en rendant le territoire attractif 

• L’offƌe d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs est daŶs la ŵoǇeŶŶe ƌĠgioŶale

• L’AgƌoĠĐologie est ĠgaleŵeŶt uŶ seĐteuƌ peu dĠveloppĠ Ƌui pose 
ƋuestioŶ ; SĐhĠŵa D’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt Ϳ
o 1,5% de la superficie agricole utilisée (SAU) était en agriculture 

biologique (AB) contre 9,8% en Occitanie en 2016 – Source Agreste 

• Le Val’Aigo a vu se dĠveloppeƌ sa pƌoduĐtioŶ d’ENR, gƌâĐe l’UŶitĠ de 
ValoƌisatioŶ ÉŶeƌgĠtiƋue suƌ la zoŶe d’aĐtivitĠ de Bessiğƌes 

• L’hyrdoéléctricité est également une ENR forte et en développement sur 
le territoire ( Centrale Hydraulique de Bessières, Centrale Hydraulique de 
Villeŵuƌ ƌeŵise à Ŷiveau eŶ ϮϬϭϴ et CeŶtƌale HǇdƌauliƋue de l’Escalaire
en cours de création ) 
o Ainsi, le territoire du Val’Aigo produit 36% de sa consommation 

d’ĠŶeƌgie eŶ ENR ; Oréo 2017) 

• SaŶtĠ et seƌviĐes à la populatioŶ : faiďle aujouƌd’hui : pas de deŵaŶde 
ou pas d’offƌe ? 

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Production EnR par source (communes Occitanes) - source OREO

2013 2018

Equipements sportifs (y compris les bassins de natation) (nb) 2019
Et équipements sportifs pour 1000 habitants (nb/1000hab) 2019

Noŵďƌe d’éƋuipeŵeŶt

Equipements pour 100 habitants
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SouƌĐe : ACCOS ϮϬϮϬ, tƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe 

EvolutioŶ de l’eŵploi salaƌié pƌivé suƌ la péƌiode ϮϬϭ9 -2020

• Le territoire semblait moins impacté en 2020 par la crise sanitaire que la 

région Occitanie. 

• Le Val’Aigo a ŵġŵe ĐoŶŶu uŶe ĐƌoissaŶĐe de ses eŵplois salaƌiĠs de ϭ%, 

grâce notamment au commerce. 

• Les autres activités de services, qui comprend les emplois intérims, baissent 

légèrement

• Les équipements électriques continuent leur baisse

Emploi - Zoom 2020 - un territoire moins impacté à ce 
jour par la crise COVID

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
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RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

• La disponibilité est d'environ 10 ha sur le territoire
• Outƌe soŶ positioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue, la ZoŶe d’AĐtivitĠs Pechnauquié III ďĠŶĠfiĐie d’uŶ 

Đadƌe de tƌavail où l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et le volet paǇsageƌ oŶt ĠtĠ pƌivilĠgiĠs ;ElaŶ, 
2016 ) 

• Le paƌĐ d’aĐtivitĠs du TƌiaŶgle Điďle des pƌojets iŶdustƌiels à foƌte deŵaŶde ĠŶeƌgĠtiƋue eŶ 
proposant une ressource en chaleur à coût très réduit (Unité de Valorisation Énergétique 
(UVE) de DECOSET, exploitée par Éconotre (groupe Suez) qui met à la disposition des 
entreprises du parc économique du Triangle, situé à Bessières, un réseau de chaleur 
aliŵeŶtĠ paƌ l’iŶĐiŶĠƌatioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌsͿ 

Carte des ZAE

Nom de la zone Commune Surface 
actuelle 

Disponibilités Extansi
on

Pechnauquié III Villemur 50 ha 9 ha à rediviser 
Đaƌ d’uŶ seul 
tenant à ce jour 

Le paƌĐ d’aĐtivitĠs du 
Triangle

Bessière 40 ha 6ha qui seront 
pris à hauteur de 
5-6 ha par le 
nouveau centre 
de tƌi d’EĐo-set

Liaison 
entre 
ces 
deux 
zones 
envisag
ée

1

2

Zones d’activités – Panorama 2021

1

2

Les Portes du Tarn: Situé entre les départements de 
la Haute-Garonne et du Tarn, le parc 
d’aĐtivitĠs des Portes du Tarn s’ĠteŶd suƌ ϭϵϴ 
hectares autour des communes de Saint-Sulpice-la-
Pointe et Buzet-Sur-Tarn

Le parc est porté par une société anonyme de droit 
privée 
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Evolution du nombre de 15-29 ans –
Indice base 100 

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

• UŶ iŶdiĐe de jeuŶesse  plus faiďle Ƌu’au Ŷiveau ŶatioŶal, 
Ƌui s’eǆpliƋue paƌ uŶe diffiĐultĠ à ƌeteŶiƌ les jeuŶes 
adultes

• Le Val’Aigo a accueilli 893 ménages de 2016 à 2018 soit 
uŶ ƌǇthŵe d’eŶviƌoŶ ϰϱϬ ŵĠŶages paƌ aŶ

• 39% de ces nouveaux ménages se sont installés à 
Villemur-sur-Tarn et 27% à Bessières 

• La taille moyenne de ces ménages étaient de 2,2 
personnes soit 1000 nouveaux habitants par an

• Les dispaƌitĠs d’attƌaĐtivitĠ eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes du 
Val’Aigo oŶt teŶdaŶĐe à ƌeŶfoƌĐeƌ ĠgaleŵeŶt les 
disparités de densité de population : 172 habitants/km² à 
la Magdalaine-sur-Tarn contre 43,6 à Layrac-sur-Tarn ou 
encore 52,5 à Le Born

• Ces communes, plus rurales, ont aussi une population 
plus vieillissante 

➢ Une part importante de 
nouveaux arrivants sur le 
territoire 

➢ Des difficultés à retenir et 
à attirer des populations 
jeunes, en particulier les 
moins de 30 ans

Attractivité - une dynamique globale qui cache des 
difficultés

AŶĐieŶŶetĠ d’eŵŵĠŶageŵeŶt des 
ménages 2018 

Source : Insee, RP2018 exploitation principale, géographie au 01/01/2021
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RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Qualité de vie dans les territoires

Description : Cette typologie a été établie d'après une trentaine 
d'indicateurs représentatifs des caractéristiques individuelles, en lien avec 
des critères socio-économiques (revenus, emploi, logement, etc.) et des 
aménités du cadre de vie dans les territoires (accès aux équipements et aux 
seƌviĐes, ƋualitĠ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, lieŶs soĐiauǆ, etĐ.Ϳ.

• La « qualité de vie » est uŶ ĠlĠŵeŶt diffiĐileŵeŶt ŵesuƌaďle Đaƌ il Ŷ’est pas possiďle 
de s’aĐĐoƌdeƌ suƌ sa dĠfiŶitioŶ. Toute teŶtative est doŶĐ iŵpaƌfaite

• CepeŶdaŶt, l’INSEE a teŶtĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ iŶdiĐe ďasĠ suƌ uŶe tƌeŶtaiŶe 
d’iŶdiĐateuƌs 

• La ĐatĠgoƌie de l’EPCI, eŶ veƌt suƌ la Đaƌte Đuŵule des iŶdiĐateuƌs peu favoƌaďles à 
la ƋualitĠ de vie. Elle s’eŶ distiŶgue toutefois paƌ uŶ ĐaƌaĐtğƌe ŵoiŶs uƌďaiŶ ;plus 
faiďle Ŷiveau d’aƌtifiĐialisatioŶ des solsͿ, ŵoiŶs de faŵilles ŵoŶopaƌeŶtales et tƌğs 
peu de peƌsoŶŶes vivaŶt daŶs des logeŵeŶts suƌoĐĐupĠs. L’aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts Ǉ 
est également moins rapide et la densité de médecins généralistes, plus faible.

• CepeŶdaŶt la situatioŶ de Đes teƌƌitoiƌes est plus favoƌaďle eŶ teƌŵes d’eŵploi 
;tauǆ d’aĐtivitĠ plus ĠlevĠͿ ŵġŵe si l’eŵploi peut ġtƌe plus distaŶt et sa 
rémunération moyenne

Un cadre de vie contrasté 
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9,8 %
Taux de chômage 2018

Région : 14,6%

62,1 %
Emplois dans la sphère présentielle, 

Ƌui Ŷ’augŵeŶte plus depuis ϮϬϬϳ 

Région : 69%

4 807
Emplois au lieu de travail

93,3 %
EvolutioŶ de l’eŵploi salaƌiĠ daŶs le 

commerce entre 2009 et 2019

Région : 6,1 %

7,8 %
EvolutioŶ de l’eŵploi salaƌiĠ de ϮϬϬϵ à 

2019

Région : 11,8%

1,5%
D’eǆploitatioŶs agƌiĐoles eŶgagĠes 

daŶs l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue 

Région : 9,8%

62
L’iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi est 
de ϲϮ Đe Ƌui sigŶifie Ƌu’à ŵiŶiŵa ϯϴ% 

des actifs du territoire doivent en sortir 
pour travailler 

8/100
Le Save-au-Touch comptait 7 

entreprises pour 100 habitants contre 
10 entreprises pour 100 habitants en 

région 

RELANCE ECONOMIQUE : 

LES CHIFFRES CLES  DU TERRITOIRE
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Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• Une croissance économique : emplois salariés +7,8% sur 

ϭϬ aŶs Ƌui aĐĐoŵpagŶe l’attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle ;+ϴ % 
d’aabitants sur la période) et qui se traduit en premier 

lieu par une croissance dans les activités de services et 

commerciales, dans le bâtiment et les loisirs.

• Un territoire qui offre du foncier en quantité importante 

daŶs l’aiƌe d’iŶflueŶĐe de la ŵĠtƌopole toulousaiŶe aveĐ 
une connexion autoroutière facilitée

• Un secteur industriel historiquement présent avec un 

tissu productif bien développé (réseau de sous-traitance, 

qualification des emplois, etc. ) et un bassin de 

compétences productifs historiques.

• UŶe aide à l’iŵŵoďilieƌ des eŶtƌepƌises (mais pas encore 

de sollicitation à ce jour) et 2 tiers-lieux

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• UŶ teƌƌitoiƌe Ƌui Ŷ’optiŵise pas ses ĐapaĐitĠs foŶĐiğƌes 
et qui ne travaille pas sur la complémentarité et sur une 

programmation cohérente de ces espaces économiques 

• UŶ ŵaŶƋue d’ouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe auǆ dǇŶaŵiƋues 
ĠĐoŶoŵiƋues à l’œuvƌe suƌ le GƌaŶd MoŶtauďaŶ 

• L’aďseŶĐe d’uŶe stƌatĠgie paƌtagĠe de dĠveloppeŵeŶt 
économique, avec une logique de projet au gré des 

opportunités sans une réflexion en matière 

d’essaiŵage/peƌĐolatioŶ teƌƌitoƌiale ;Seƌƌes 
maraîchères, Parc Kélonis, pôle agricole Porte du Tarn, 

etc.

• Des flux pendulaires qui ne se justifient pas en termes 

de niveaux de qualification des publics entrant/sortant

• UŶ ŵaŶƋue d’attƌaĐtivitĠ aupƌğs des jeuŶes 

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
CONTRIBUER À 

LA RELANCE 
ÉCONOMIQUE

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 
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Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• UŶ SCOT Ƌui iŶĐite à peŶseƌ ĐolleĐtiveŵeŶt l’aĐĐueil de 
nouvelles populations

• DĠveloppeŵeŶt d’uŶe stƌatĠgie d’offƌe autouƌ de 
Pechnauquié III, Zone du Triangle et ZIR Portes du Tarn

• Rendre le Tarn Naviguable et y développer des activités 

économiques ( transport ) et touristique 

• Le numérique qui offre de nouvelles perspectives en terme 

de tĠlĠtƌavail et d’attƌaĐtivitĠ aupƌğs de TPE et PME 
toulousaine 

• Une saturation du Foncier à Montauban et Toulouse 

peƌŵettaŶt d’attiƌeƌ de Ŷouvelles aĐtivitĠs suƌ les ZAC du 
teƌƌitoiƌe, gĠŶĠƌatƌiĐes d’eŵplois 

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• Fragilité du bassin industriel basé sur des gros donneurs 
d’oƌdƌes doŶt l’iŵplaŶtatioŶ Ŷ’est pas gaƌaŶtie à loŶg teƌŵe 
(Labynal) 

• Un territoire disqualifié par rapport aux territoires voisins qui 
ne parvient pas à capitaliser ni sur ses atouts productifs, ni sur 
ses atouts résidentiels

• La baisse du nombre de salariés de Safran qui interroge : 
ƌeĐouƌs à de l’iŶtĠƌiŵ, ŵaŶƋue d’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe ou 
ƌedistƌiďutioŶ suƌ d’autƌes sites ? 

• L’affaiďlisseŵeŶt de l’agƌiĐultuƌe loĐale, liĠe au vieillisseŵeŶt 
des Đhefs d’eǆploitatioŶs : à Đƌeuseƌ aveĐ le ƌeĐeŶseŵeŶt 
agricole qui devrait arriver en 2022

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

RELANCE ÉCONOMIQUE : ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC
CONTRIBUER À 

LA RELANCE 
ÉCONOMIQUE

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 
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SYNTHÈSE DES ENJEUX IDENTIFIÉS

Volet relance économique

Agir en faveur du rééquilibrage productif/résidentiel des activités et des emplois (artisanat de production, petite 

iŶdustƌie, agƌiĐultuƌe, …Ϳ eŶ s’appuǇaŶt suƌ les ƌessouƌĐes teƌƌitoƌiales eŶĐoƌe pƌĠseŶtes : eŵploi et ĐoŵpĠteŶĐes, 
appĠteŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, solutioŶs d’aĐĐueil ;foŶĐieƌ, fƌiĐhesͿ, pƌoǆiŵitĠ de Toulouse et MoŶtauďaŶ, …

Saisir les différentes opportunités de diversification des activités économiques et notamment celles propices à la 

ĐaptatioŶ de ƌeveŶus : aĐtivitĠs touƌistiƋues ;Đf. ŶavigaďilitĠ du TaƌŶ, agƌotouƌisŵe, …Ϳ, pƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, … UŶe 
dǇŶaŵiƋue à ĐoŶfoƌteƌ paƌ la diveƌsifiĐatioŶ des Điďles eŶ ŵatiğƌe d’attƌaĐtivitĠ : eǆ. populatioŶs de ƌetƌaitĠs

DIVERSIFIER LES POSSIBILITÉS DE CAPTATIONS DE REVENUS

ReŶfoƌĐeƌ l’aŶĐƌage loĐal de l’ĠĐoŶoŵie et des pƌatiƋues de ĐoŶsoŵŵatioŶ : ƌĠfleǆe d’aĐhat loĐal, ĐiƌĐuit ĠĐoŶoŵiƋue 
loĐal, stƌuĐtuƌatioŶ des dĠďouĐhĠs eŶ ĐiƌĐuits Đouƌts, effet levieƌ paƌ la ĐoŵŵaŶde puďliƋue, …

FAVORISER L’ANCRAGE TERRITORIAL DES FLUX DE REVENUS

CONTRIBUER À LA 
RELANCE 

ÉCONOMIQUE

RÉGÉNÉRER LE POTENTIEL PRODUCTIF DU TERRITOIRE
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LA TRANSITION 
ENVIRONNEMENTALE

Image – Station Verte – 2021 – Villemur-sur-Tarn

ENCOURAGER ET 
SOUTENIR LA 
TRANSITION 

ENVIRONNEMENTALE
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L’Eau - un enjeu critique et partagé par l’eŶseŵďle du territoire du CRTE :

• Le prix de l’eau est globalement bas sur le territoire, en comparaison avec les
territoires voisins – le prix du m3 est compris entre 1,75 et 2,14 lorsque les
communes voisine sont supérieures à 2 € voir 2€30

• La proportion des cours d’eau de surface en bon ou très bon état écologique était
de 12,5% en 2019 contre 50,5% en Occitanie ( CEREMA )

Risques d'inondations et de sécheresse :

• Le centre historique de Villemur (rive droite et gauche) est exposé à des risques
d’iŶoŶdatioŶ

• L’agƌiĐultuƌe céréalière du territoire risque d’ġtƌe concernée par des épisodes de
plus en plus fréquents de sécheresse

• Le territoire de la communauté de communes est régulièrement frappé par des
fortes pluies qui engendrent des dégâts importants. Le SCoT-NT va réaliser une
cartographie des zones vulnérables aux fortes pluies en 2019. L'augmentation de
la population nécessite d'intégrer les eaux pluviales dans l'urbanisme des
communes. ( Source : PCAET )

Veiller à la qualité environnementale, lutter contre les 
dégradations

DeƌŶieƌs pƌix de l’eau ; potaďleͿ  ƌeŶseigŶés eŶ FƌaŶĐe

Source : Open.Date
EAU France, 

Traitement Terre 
d’AvaŶĐe, ϮϬϮϭ

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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ZOOM ĐoŶsoŵŵatioŶ d’éŶeƌgie 

• La facture énergétique par habitant est moins élevée sur le territoire du CRTE du 
Val’Aigo ;Ϯ Ϭϰϰ €Ϳ Ƌu’au Ŷiveau de la ŵoǇeŶŶe ƌĠgioŶale ;Ϯ ϯϮϭ €Ϳ 

• On observe que le chauffage et climatisation occupent une place moins importante 
Ƌu’eŶ OĐĐitaŶie daŶs la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie

• Les transports routiers sont quant à eux supérieurs 
• Le seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel est plus ĠŶeƌgivoƌe Ƌu’eŶ ƌĠgioŶ – Đela peut s’eǆpliƋueƌ eŶ 

partie par un développement moindre des autres secteurs

Facture énergétique par habitant - source OREO-DREAL 
(Euros)2017

Source : OREO, 
DREAL, 
Traitement 
Teƌƌe d’AvaŶĐe 

Consommation d'énergie par usage - source OREO 
(MWh)2017

CRTE Occitanie 

Facture énergétique par secteurs - source OREO (MWh)2017

CRTE Occitanie 

Energie – Lutte contre les pollutions 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
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Source : Picto-Occitanie, 2018, Traitement TA

Production EnR par source (communes Occitanes) - source OREO (MWh)2018

Part des énergies renouvelables par 
source, CRTE, 2018

• Le Territoire produisait en 2018 un total de 118 214 
Mégawattheure soit 6,7 MWh par habitant ( contre 5,3 MWh 
par habitant en Occitanie) 

• 40% des ENR produites sur le territoire du CRTE provenaient 
de la ressource bioénergie électriques 

Energie – Lutte contre les pollutions 

ZOOM énergies renouvelables 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
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Part des logements énergivores dans la base DPE - source : ADEME (exploitation 
DREAL) (%)

• ϲϴ,Ϯ% des logeŵeŶts soŶt ƋualifiĠs d’ĠŶeƌgivoƌes daŶs la 
base DPE contre 72,7% en Occitanie 

• A noter 12,6% des logements du territoire ont un DPE 
contre 10,9% en Occitanie. Ces chiffres donnent donc 
une tendance mais doivent être interprétés avec 
prudence

• Si l’oŶ se ĐoŶĐeŶtƌe uŶiƋueŵeŶt suƌ les logeŵeŶts tƌğs 
énergivores ( F ou G ), ce taux passe à 7,6% sur le 
territoire du CRTE contre 9,7% en Occitanie 

ZOOM Habitat – des logements peu énergivores 

SouƌĐe : ADEME, DREAL, tƌaiteŵeŶt teƌƌe d’AvaŶĐe 

Energie – Lutte contre les pollutions 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

Les oďjeĐtifs du SCOT dĠĐliŶĠs pouƌ le Val’Aigo : 

• DiŵiŶueƌ de Ϯϳ % les ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe eŶtƌe ϮϬϭϰ et 
ϮϬϱϬ, soit, Đoŵpte teŶu de l’attƌaĐtivitĠ dĠŵogƌaphiƋue du teƌƌitoiƌe, uŶe diŵiŶutioŶ de ϱϳ % paƌ 
habitant. Des objectifs chiffrés sont fixés pour chaque secteur pour décliner cet objectif; 

• Multiplieƌ paƌ ϰ d’iĐi ϮϬϱϬ les pƌoduĐtioŶs d’EnR du teƌƌitoiƌe, pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ l’ĠŶeƌgie 
photovoltaïƋue, l’ĠŶeƌgie issue des dĠĐhets, la ŵĠthaŶisatioŶ et la ďioŵasse ; 

• Couvƌiƌ paƌ les pƌoduĐtioŶs loĐales d’EnR ϳϲ % de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie eŶ ϮϬϱϬ ; 

• Diminuer les émissions de GES du territoire de 53 % entre 2014 et 2050, soit de 70 % par 
habitant sur cette même période

Energie – des objectifs ambitieux du SCOT menacés par les 

transports routiers et une production faible d’ENR
• Le territoire du Val’Aigo a uŶe faiďle ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie paƌ haďitaŶt, paƌ ĐoŵpaƌaisoŶ à la 

ŵoǇeŶŶe ƌĠgioŶale, Đe Ƌui peut s’eǆpliƋueƌ paƌ uŶ tauǆ plus faiďle de logeŵeŶts ĠŶeƌgivoƌes 

• Le ENR sont encore faiblement développées, à ce jour 

• Les GES paƌ haďitaŶts soŶt plus faiďle Ƌu’eŶ OĐĐitaŶie ŵais ϲϰ% d’eŶtƌe euǆ pƌovieŶŶeŶt du 
transport routier ( 2017) ce qui augmente depuis 5 ans et est supérieur à la moyenne régionale 

• La réduction des GES passe donc vraisemblablement pas une réduction des déplacements, 
notamment des flux de travailleurs ( 80% des actifs travaillent hors de leur commune contre 60 % en 
Occitanie – 2018) 

• D'après le diagnostic du PCAET de la 
communauté de communes Val'Aïgo, le 
territoire a un potentiel biogaz de 26,9 GWh 
soit l'équivalent de 3 unités territoriales 
traitant chacune 12 000 tonnes de matières 
brutes annuellement. Au printemps 2018, une 
enquête communale a permis d'identifier 21 
sites intéressants pour le développement de la 
méthanisation (principalement des 
exploitations agricoles). 

• Potentiel de production photovoltaïque de la 
communauté de communes : 27,4 GWh 4 
projets de centrales photovoltaïque en projets 
: Centrale au sol de Buzet (5,8 MW - 6,5 ha), 
Centrale au sol de Bessière (11 MW - 11 ha), 
Ombrière photovoltaïque à Bessières (1 560 
m² - 230 MW) et Centrale en toiture à Layrac-
sur-Tarn. 
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Flux d' artificialisation entre 2009 et 2019 (source: Observatoire national de l'artificialisation) 
(ha) et Part de la surface totale du territoire artificialisée entre 2009 et 2019 (source: 
Observatoire national de l'artificialisation) (%)

• 1,56 % du territoire a été artificialisé sur 10 ans contre 0,39% en 
Occitanie 

• En 2018, 9,8% du territoire était artificialisé contre 4,8% en Occitanie 

• On observe que les communes du Sud restent moins artificialisées que 
celles du Nord 

• ϭϭ,ϲ % de la suƌfaĐe aƌtifiĐialisĠe suƌ Đette pĠƌiode l’Ġtait pouƌ de 
l’aĐtivitĠ ;soit ϱϴHAͿ ĐoŶtƌe ϭϵ,ϴ% eŶ OĐĐitaŶie. CepeŶdaŶt, 
l'interprétation doit être précisée :

• Des surfaces d'exploitation agricoles, et des services publics sont 
comptabilisées dans ces espaces

• Des surfaces aménagées, mais non construites sont considérées 
comme un changement d'usage et donc, de la consommation foncière

• Inversement, 85,2 % de la surface artificialisée sur cette période 
l’Ġtait pouƌ de l’haďitat ĐoŶtƌe ϳϮ,ϭ% eŶ OĐĐitaŶie

Source : Observatoire de l'artificialisation des sols, 
TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe 

EvolutioŶ de l’aƌtifiĐialisatioŶ suƌ ϭϬ aŶs

Artificialisation des sols 

Notons que l'outil du CEREMA "carto friches" ne fait pas apparaitre de friches sur le
territoire, mais est ce une réalité ?

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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• L’aƌtifiĐialisatioŶ ralentie moins sur le CRTE Ƌu’eŶ région sur cette période

• Surtout, le Nord du territoire voit l’aƌtifiĐialisatioŶ s’aĐĐĠlĠƌeƌ sur la période

• Le territoire tend vers le développement d’uŶe gestion économe de l’espaĐe, passant par
la densification, le renouvellement urbain, la renaturation, le renforcement de l’aƌŵatuƌe
territoriale avec la revitalisation des bourgs-centres

Ralentissement ou progression de 
l'artificialisation entre le début et la fin de 

période

(<1 : ralentissement ; >1: 
accélération) (source: 
Observatoire national de 
l'artificialisation)

Occitanie

Artificialisation des sols 

CRTE

Répartition des sols artificialisés selon les usages en 2018 (source: fichiers fonciers 2018 -
calculs DREAL)

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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Une consommation foncière suffisante pour les besoins mais à ajuster aux
dynamiques Nord/sud :

• Les exploitations agricoles ou forestières prennent une place importante dans les
constructions de nouveaux locaux, ce qui est habituel sur des territoires ruraux de ce
type

• La construction de locaux ne faiblit pas fortement contrairement à ce que l’oŶ peut
observer sur d’autƌes territoires.

• L'année 2019 est exceptionnelle (en m² de SP), liée à la réalisation de locaux
industriels et de services publics.

• 6 172 m² de surface plancher dédiés aux locaux d’aĐtivitĠs construits en 2019

• Sur 10 ans, la construction de locaux d’aĐtivitĠs en artisanat, bureaux, commerces,
entrepôts, et industries représente 30 000 m² de SP. Nous estimons une
consommation foncière d’eŶviƌoŶ 7 ha pour 10 ans. Ainsi, en raisonnement
purement quantitatif, le stock existant sur le territoire à ce jour (une douzaine d’haͿ
répondrait à 10 à 15 ans de besoins, si les tendances se poursuivent.

• Des solutions existent cependant : en densifiant les parcelles ou en ayant recours à
du réinvestissement urbain.

Répartition de la surface de plancher totale des locaux 
commencés, par secteur (m²) 2005-2020

Source : Sitadel, ODT, TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe

Tableaux 2010-2020 des m² SP par activités (total des 10 années) hors locaux 
agricoles

Artificialisation des sols 

Les Portes du TARN, situées entre Saint-Sulpice et Buzet devraient faire évoluer
l’offƌe foncière au niveau de l’EPCI et créer un impact pour les entreprises locales, les
habitants et les communes

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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• ϴϱ% des suƌfaĐes aƌtifiĐialisĠes l’Ġtait pouƌ de l’haďitaŶt 
( entre 2010 et 2020 ) contre 70,8% en Occitanie 

• En moyenne, chaque logement supplémentaire entre 
2013 et 2018 artificialisait 1362 m² contre 442 en 
moyenne en Occitanie ( 7,3 logements par hectare 
artificialisé contre 22,6 en Occitanie ) 

• L’haďitat ĐolleĐtif seŵďle avoiƌ totaleŵeŶt dispaƌu ; eŶ 
logements commencés ) depuis 2017 tout comme les 
résidences

• La question qui demeure en suspend, est comment 
ĐoŶĐilieƌ l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe Ƌui ƌepose suƌ uŶ 
accès à la propriété relativement accessible face à 
l’iŵpĠƌatif de ƌĠduĐtioŶ de l’aƌtifiĐialisatioŶ

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

Artificialisation et logements – un équilibre entre la demande et 

la réduction de l’artificialisation   

Répartition par type des logements commencés

Source : TƌaiteŵeŶt Teƌƌe d’AvaŶĐe, DREAL , ϮϬϮϬ

Pƌix ŵédiaŶ au ŵ² des ŵaisoŶs de plus de 5 aŶs ;€/ŵ²Ϳ2019

Commune Pƌiǆ ŵĠdiaŶ eŶ €
Bessières 1 956

Bondigoux 2 219

Le Born
N/A - résultat non 

disponible

Buzet-sur-Tarn 2 067

Layrac-sur-Tarn 2 352

La Magdelaine-sur-
Tarn

2 281

Mirepoix-sur-Tarn 2 326

Villematier 2 124

Villemur-sur-Tarn 1 916

https://www.picto-occitanie.fr/geoclip/#tm_serie1
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• Comme présenté en introduction, les mobilités constituent un enjeu majeur sur ce territoire qui vient 
stƌuĐtuƌeƌ l’eŶseŵďle de ses iŶdiĐateuƌs :
o Un territoire traversé par la D630 entre Lavaur et Montauban
o UŶe ĐoŶŶeǆioŶ à Toulouse paƌ la Dϭϰ ou l’AϲϮ
o Quid de l’utilisatioŶ de la gaƌe de SaiŶt SulpiĐe ou de CastelŶau d’Estrétefonds ? 

• Le teƌƌitoiƌe dispose d’uŶ poteŶtiel de « démobilité » Ƌue l’oŶ peut estiŵeƌ iŵpoƌtaŶts aveĐ uŶe 
opportunité lié au déploiement de la fibre 

• Il eǆiste d’oƌes et dĠjà Ϯ tieƌs-lieux sur le territoire : 
o Bessière pour environ 5 bureaux 
o Villemur 4 bureaux et 1 SDR 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

• Villemur – Toulouse : 45 minutes
• Villemur-Montauban : 30 minutes
• Villemur-Albi : 55 minutes   

Taux de couverture FTTH (%)2021-T2

Source : Arcep, 2 ème Trimestre 2021, 
Observatoire Des Télécoms 

Mobilité et démobilité – des opportunités liées au déploiement 

du numérique 

2008 2013 2018

Mode de 
déplacement 
domicile travail

EPCI Région EPCI Région EPCI Région

Pas de transport 4,6 4,5 3,7 4,6 3,5 4,7

A pieds 3,6 7,8 3 6,8 2,1 5,8

Vélo y compris VAE 2,7 4,2 2,3 4 0,5 2,6

2RM 0,8 1,7

Voiture, camion 86,7 78 87,6 78,1 88,8 78,5

Transports en 
commun

2,4 5,5 3,4 6,5 4,3 6,7

Mode de déplacement domicile travail - source Insee RP

https://telecoms.geoclip.fr/#tm_serie1
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Pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs du PCAET – Val’Aigo - 2019

• D'après le diagnostic à l'échelle SCoT du PCAET, la mobilité et 
la première source d'émissions de polluants atmosphérique 
et de consommation d'énergie. De plus, la proximité avec la 
métropole toulousaine et l'agglomération Montalbanaise 
débouche sur une augmentation des temps de parcours 
domicile travail. Le PCAET fixe comme stratégie de réduire la 
part modale de la voiture de 80 à 67% en 2030/2014. 
Augmenter la part modale des transports en commun de 5 à 
11%, du vélo de 5 à 7%)

• Les objectifs de la stratégie du PCAET sur le covoiturage et la 
réduction des distances (1.5personnes/voiture en 2030 et -
5% de km/hab. entre 2014 et 2030). Plusieurs communes ont 
des projets pour favoriser la marche à pied et le vélo et des 
investissements dans les commerces et services de proximité 
: Pédibus : Bessières / Vélo: La Magdeleine, Villemur-sur-Tarn 
et Bessières / Voie verte : VillemurNohic et La Magdelaine-
Bessières / Tiers lieux : Villemur-sur-Tarn et Bessières 

• Plusieurs communes ont des projets de parking relais ou de 
lignes de rabbatements vers les gares ... . Les projets 
identifiées sont : Parking covoiturage : Villemur-sur-Tarn, 
Bessières et La Magdelaine Ligne de rabattement / Navette : 
Villemur-sur-tarn - Fronton - Castelnau d'Estrétefons (gare) 

Mobilité et démobilité – un axe fort du PCAET

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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• La collecte est assurée par la société SUEZ depuis le 1er Janvier 2021. 
La majorité de la population est collectée en porte à porte, une 
fois/semaine pour les ordures ménagères et tous les 15 jours pour le 
tri sélectif)

• La Đƌise saŶitaiƌe fait de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ, uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌe eŶ 
matière de déchets. Cependant, on constate tout de même une 
augŵeŶtatioŶ de l’oƌdƌe de ϯ% pouƌ les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes, de ϲ% 
pour le verre et de 24% pour les encombrants entre 2013 et 2019. A 
contrario les déchets recyclables ont diminué de 11% et les déchets 
verts de 13% sur la même période. Tous déchets confondus, rapporté à 
l’haďitaŶt, oŶ ĐoŶstate uŶe lĠgğƌe augŵeŶtatioŶ de ŵoiŶs de ϭ% des 
tonnages collectés

• Le taux de refus de tri est de 21% en 2020 soit 11kg/hab/an, contre 
16% au niveau national, et 15% au niveau régional 

• Les déchèteries ne sont pas de la compétence de la Communauté de 
Communes mais de DECOSET, le syndicat de traitement. Le réseau de 
déchèteries compte 13 installations réparties sur le territoire du 
syndicat (Zone A), auxquelles ont accès tous les habitants (de cette 
zoŶe AͿ. De Đe fait, les toŶŶages Ŷe soŶt ĐoŶŶus Ƌu’à Đette ĠĐhelle. 
C’est pouƌƋuoi, le PLPDMA Ŷ’iŶtğgƌe pas à ses oďjeĐtifs de ƌĠduĐtioŶ 
des déchets les tonnages collectés en déchèterie dans la mesure où 
ces derniers ne reflètent pas la réalité des tonnages produits par les 
habitants du territoire. 

Déchets et économie circulaire – un PLPDMA ambitieux 

pour répondre à la croissance de la population et donc des 

déchets  

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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• Pour le territoire CC de Val'Aïgo, la surface 
agricole biologique est de 255 ha ce qui 
représente 4 % de sa surface agricole utile 
productive soit 0,4 fois la moyenne nationale.

• La population agricole est en proportion plus 
élevée que la moyenne française mais en déclin. 
En effet le nombre d'actifs agricoles est passé de 
614 en 1988 à 290 en 2010.

• La surface agricole utile productive par habitant 
est suffisante pour le régime actuel. Il convient 
quoi qu'il en soit de vérifier que cette surface 
agricole utile productive est suffisamment 
diversifiée pour être nourricière à l'échelle du 
territoire ou d'un bassin de vie plus étendu (voir 
section adéquation Production / Besoins).

• Le rythme d'artificialisation est supérieur à la 
moyenne française. La politique de préservation 
des terres agricoles doit être très renforcée, et 
Đe d’autaŶt plus si la suƌfaĐe agƌiĐole utile 
productive par habitant est insuffisante 
localement ou aux échelles de territoires 
supérieures.

Circuits-courts, Agriculture 

Source : CRATer

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS
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1 362 m²
En moyenne, chaque logement 

supplémentaire entre 2013 et 2018 
artificialisait 462,7 m² ( 21,6 logements 
par hectare artificialisé contre 22,6 en 

Occitanie ) 

Région : 442 m²

1,56 %
Part du territoire artificialisé entre 

2009 et 2019 

Région : 0,39

40 %
Des ENR provenaient de la ressource 

bioénergie électrique 

Ϯ Ϭϰϰ€
Facture énergétique par habitant en 

2018

Région : 2321 – DREAL 

4%
Part de la Surface Agricole Utile en 

Agriculture biologique ce qui est 0,4 
fois la moyenne nationale ( données 

CRATer ) 

4,3%
Part des transports en commun dans 

les déplacements domicile-travail 
contre 4,3% en 2013

Région : 6,7%

6,7/H
Le territoire produisait 6,7 MW/H par 

habitant en 2018

Région : 5,3 – DREAL 

42,1%
Part des transports routiers dans la 

consommation énergétique 

(2017)

Région : 37,6%

TRANSITION ECOLOGIQUE : 

LES CHIFFRES CLES  DU TERRITOIRE
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Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPAUX ATOUTS

• EǆisteŶĐe d’uŶ PCAET, d’uŶ SCOT et d’uŶ 
PLPDMA ambitieux 

• Un patrimoine naturel riche : Tarn, foret du 

Buzet et autres 

• Peu de risques naturels sur les zones urbaines 

(hors inondation)

• Incinérateur de Bessières alimentant un réseau 

de Đhaleuƌ et pƌoduĐteuƌ d’ENR 

• Une utilisation en hausse des transports en 

commun

PRINCIPALES FAIBLESSES 

• Pression du tissu résidentiel sur la 

consommation énergétique locale (en dépit de 

logeŵeŶts ŵoiŶs ĠŶeƌgivoƌes Ƌu’eŶ RĠgioŶͿ

• Permanence du recours à la voiture individuelle 

en raison des difficultés de gestion des 

correspondances multiples et du dernier 

kilomètre + importance des flux pendulaires = 

émissions de GES en croissance

• Initiatives de co-voiturage peu développées 

malgré des flux pendulaires orientés

• Une agriculture de type « open fields » peu 

connectée écologiquement

• Des secteurs urbanisés en zone inondable

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

ENCOURAGER 
ET SOUTENIR 

LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 
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Image - Porte ouverte du « Jardin pour tous » Saint-Loup-sur-Thouet (79) – source : Nouvelle République

PRINCIPALES MENACES 

• Des communes qui engagent un travail 

d’aĐtualisatioŶ de leuƌs doĐuŵeŶts 
d’uƌďaŶisŵe pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ oďjeĐtifs du 
SCOT

• DĠveloppeƌ l’iŶteƌŵodalitĠ et le Đovoituƌage

• UŶ foƌt poteŶtiel ĐoŶĐeƌŶaŶt l’ĠŶeƌgie solaiƌe 
et la géothermie  

• Le déploiement de la fibre sur le territoire 

offrant des perspectives nouvelles en terme 

de télétravail et de formation = démobilité

PRINCIPALES OPPORTUNITÉS 

• Artificialisation des sols sous la pression de la 
résidentialisation 

• La dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ 
• Risques inondation (ZA) et exposition aux 

épisodes de sécheresse (terres agricoles)

• Une incapacité à protéger les terres agricoles 
face à une pression foncière trop importante 

• Une non diminution du trafic routier qui 
viendrait menacer le cadre de vie et la santé des 
habitants (émissions GES)

• Une incapacité à lier les emplois aux habitants 
du territoire et inversement

• IŵpaĐt du dĠveloppeŵeŶt du touƌisŵe s’il Ŷ’est 
pas pensé de façon écoresponsable ?

OM

FA

Analyse interne

Analyse externe

ENCOURAGER 
ET SOUTENIR 

LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE: ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTICS

En bleu : les éléments 
AFOM d’ElaŶ 
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SYNTHÈSE DES ENJEUX IDENTIFIÉS

Volet transition écologique

Passeƌ d’uŶ ŵodğle foƌteŵeŶt eǆtƌaĐtif, ŶotaŵŵeŶt eŶ lieŶ aveĐ les ďesoiŶs ƌĠsideŶtiels, à uŶ ŵodğle de 
sobriété foncière privilégiant le renouvellement urbain et la densification. Un effort à conjuguer avec la lutte 

contre la vacance résidentielle et la recherche de mixité sociale.

FREINER SIGNIFICATIVEMENT LA DYNAMIQUE D’ARTIFICALISATION DES SOLS

Pouƌsuivƌe les effoƌts de ƌĠduĐtioŶ de la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue ;ŵoďilitĠ, logeŵeŶt, …Ϳ eŶ paƌallğle de 
l’aĐĐƌoisseŵeŶt des ĐapaĐitĠs de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle.

CONFORTER LA BONNE ORIENTATION DU TERRITOIRE SUR LE PLAN ÉNERGÉTIQUE

Agiƌ tout à la fois eŶ faveuƌ de ŵoďilitĠs pƌopƌes ;eǆ. ŵoďilitĠs douĐes, vĠhiĐules ďiogaz, …Ϳ ou alteƌŶatives 
(ex. covoiturage) et de la démobilité (limitation des flux domicile-travail et domicile-études) dans un 

ĐoŶteǆte de foƌtes iŶteƌaĐtioŶs aveĐ les teƌƌitoiƌes voisiŶs et d’iŶflueŶĐe.

ACCOMPAGNER L’ÉVOLUTION DES PRATIQUES DE MOBILITÉ

ENCOURAGER ET 
SOUTENIR LA 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE



ORIENTATION STRATEGIQUE NOM du projet DESCRIPTIF SUCCINCT du projet Contribution aux axes du CRTE
Maîtrise d'Ouvrage

identifiée
Périmètre de l'action DEGRÉ DE MATURITÉ du projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Groupe scolaire (Bâtiment et VRD)

Création d'un groupe scolaire de 12 classes hors PPRi et proche des nouvelles zones d'habitation et du futur

nouveau collège (Suite étude de revitalisation). Préfiguration d'un nouveau quartier.
1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Place Saint Jean

Requalification de la place Saint Jean (Vocation initiale de parking). Axe de plantation, lutte contre les ilots de

chaleur et traitement qualitatif, espace de convivialité.
1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Villemur, Voies douces Maillage de la commune en voies douces (centre historique/équipements publics/hameaux/voie verte) 1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Villemur, Création de gites aux hortensias Développement touristique par la création de 5 gites en dessus du village associatif 1 + 3 (social et économique) Oui Intercommunal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Poumon vert Création d'un jardin public dans le centre historique, lieu de convivialité et ilot de chaleur. 1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Pont suspendu, voie douce

Suite à la mise en sens unique du pont suspendu, création de voies douces pour favoriser le passage piétons et

cycles d'une rive à l'autre du Tarn
1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Voiries hypercentre Requalification du centre ville (OPHRU en cours d'élaboration) 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Villemur, Brusson Mise en sécurité, toiture, amiante, étude structurelle. Indispensable pour tout projet futur. 3 - Relance économique Oui Autre Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Villemur, Tour de défense Rénovation, bâtiment classé ABF 1 + 3 (social et économique) Oui Intercommunal Idée

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Rénovation thermique Rénovation thermique de bâtiments 2 - Transition écologique Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Forêt urbaine et verdissement Développement de lieux de plantation (Parc de Calar, skate Park, nouveau groupe scolaire) 2 - Transition écologique Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, PMR Tranche 2, mise aux normes PMR de bâtiments communaux 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Révision du PLU et Etude Urbaine Projection de la commune sur les 10 prochaines années. TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Villemur, Avenue Leclerc 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Petite ville de demain, OPHRU TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Action opérationnelle

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse CCVA/Syndicat Mixte avec le CD 31 : Navigabilité sur le Tarn
Suite à la lise en service de l'écluse de Villemur, développement du projet et activités autour du Tarn (Navigation,

baignade, installation portuaire)
2 + 3 (écologique et économique) Oui Autre Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
CCVA, Rénovation thermique Bâtiments communautaires (Crèche de layrac, siège de la communauté/Maison France Service) 2 - Transition écologique Oui Intercommunal Action opérationnelle

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse
CCVA, Développement d'un réseau de chaleur fatale en lien

avec l'incinérateur situé sur la commune de Bessières
Utiliser la chaleur fatale pour des entreprises et pour l'agriculture 2 - Transition écologique Non Intercommunal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse CCVA, Tiers lieux Trouver le modèle économique des deux tiers lieux présentes sur le Territoire (Bessières et Villemur) TOUS (1 + 2 + 3) Oui Intercommunal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
CCVA, PAPI, Plan d'Actions et de Prévention des Inondations

Rejoindre un PAPI permettant d'avoir une action concertée sur la question des inondations et au-delà de travailler

la question de la ressource eau
2 - Transition écologique Non Autre Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Layrac, Réhabilitation de l'espace Mairie Ancienne Ecole.

Créer un atelier municipal pour libérer l'ancienne cour d'école et préau qui seraient ouverts au public. Réhabiliter

l'ancienne salle de classe qui deviendrait une salle ouverte aux associations. Réhabiliter la mairie (économie

d'énergie, mise aux normes PMR et création d'une salle pour conseils municipaux et mariages

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
layrac, Atelier municipal Installation d'une centrale photovoltaïque en revente intégrale sur toiture à créer (atelier)

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
CCVA, ENS des Lacs de Valette

Restauration de patrimoine historique (four à pain). Installation d'un platelage pour périmètre aux personnes en

situation de handicap d'accéder au site.

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée

Layrac, Bondigouc, Mirepoix, Voies douces entre écoles (SIGEP) -

Villages - Lacs de Valette et Voie verte

Définition d'un tracé avec priorité aux piétons et cycles qui permettrait de rejoindre les écoles du SIGEP en vélo, qui

permettrait à pied ou en vélo d'accéder aux lacs de valette en reliant les sites à la voie verte. Désenclaver les 3

villages rive droite en donnant via le futur pont de Mirpix un accès direct à la voie verte.

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse CCVA/Syndicat Mixte avec le CD 31 : Navigabilité sur le Tarn
Suite à la lise en service de l'écluse de Villemur, développement du projet et activités autour du Tarn (Navigation,

baignade, installation portuaire)
2 + 3 (écologique et économique) Oui Autre Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Villematier, Création d'un espace public de losirs et convivialité Requalification d'un espace public à proximité des écoles (jeux, loisirs et convivilaité) 1 - Cohésion sociale Oui Communal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Villematier, Création d'un espace associatif Rénovation et adaptation d'un ancien hangar agricole 1 - Cohésion sociale Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Mirepoix-sur-Tarn, Place du village et de ses abords immédiats

Requalification et re naturalisation de la place de la République (multi-activités). Axe de végétalisation, traitement

qualitatif en lien avec le style art déco de la mairie et le nouveau pont, espace de convivialité, lieu de vie associatif

et économique (marché/restaurant).

TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal

Mirepoix-sur-Tarn, chemin de randonnées et chemins

communaux

Développer et/ou améliorer les chemins de randonnées. Plantations le long des chemins communaux (agricole).

Apporter de la biodiversité, améliorer la qualité de nos espaces paysagers, apporter de l'ombre aux chemins

communaux pour améliorer l'offre de promenade et de tourisme.

2 + 3 (écologique et économique) Oui Idée

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Mirepoix sur Tarn, Schéma général des eaux pluviales

Mieux maitriser la constructibilité des terrains et gérer les contraintes techniques liées à la qualité des sols et à la

présence des fossés ouverts
TOUS (1 + 2 + 3) Idée

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Mirepoix-sur-Tarn, réhabilitation lavoirs

Restauration de patrimoine historique (lavoir), avec redéfinition de l'accès piétonnier pour agrémenter nos offres

de chemins de randonnées et l'offre de tourisme culturel. Restauration d'un lavoir dans les coteaux et réparation

du lavoir sous le quai du Tarn (proche du pont)

2 + 3 (écologique et économique) Non Intercommunal Idée

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal

Mirepoix-sur-Tarn, rénovation Mairie (mise en accessibilité et

rénovation énergétique)
Rendre la mairie accessible aux PMR et aux normes en vigueur, étude et travaux de rénovation énergétique TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Mirepoix-sur-Tarn, Salle des Fêtes et son parking

Mise en sécurité de la salle des Fêtes : étude de structure et réparations car présence de grosses fissures +

Rénovation énergétique de la salle (chauffage) et parking (projet photovoltaïque). Etude énergie renouvelable.
2 + 3 (écologique et économique) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée

Mirepoix-sur-Tarn, aménagement d'un jardin en lieu social

multi-usage

Aménagement d'un terrain actuellement enherbé pour qu'il réponde aux critères d'enrichissement de la

biodiversité, tout en offrant une gamme possible d'activités sportives et de loisirs. Préau pour faire du sport en

extérieur, lieu de petit concert...

TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Idée

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Mirepoix-sur-Tarn, Révision du PLU et Etude Urbaine Projection de la commune sur les 10 prochaines années. TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Mirepoix-sur-Tarn, Bondigoux, Ecoles SIGEP - Travaux de rénovation énergétique TOUS (1 + 2 + 3) Oui Autre Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Le Born, Lac communal Préservation du lac comme lieu de repos et de pêche TOUS (1 + 2 + 3) Oui Autre Idée

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
La Born, Clocher de l'église Clocher de 1180, saint foy de Conques à préserver 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Le Born, Aire de jeux Aire de jeux route de Varennes sur l'ancien boulodrome 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

Fichier de recueil des projets et actions à inscrire dans le CRTE Val'Aigo



2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Le Born, Terrain de sport Aménagement d'un terrain de sport 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Bondigoux, Espace associatif Création d'un esapce associatif et nouveau locaux technique 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Bondigoux, salle des fêtes Nouvelle salle des fêtes 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Bondigoux, Liaisons piétonnes Aménagement des liaisons piétonnes 1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
La Magdelaine, Groupe Scolaire Création d'un nouveau groupe scolaire 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
La Magdelaine, Lac Aménagements 1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
La Magdelaine, Stade Reprise de la pelouse 1 - Cohésion sociale Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
La Magdelaine, Cabinet Médical Création d'un cabinet médical 1 + 3 (social et économique) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Bessières, Requalifier la RD630 en cœur de ville de Bessières

requalification de la RD630 en vu de son de son déclassement en favorisant une conception écologique
TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Bessières, Requalifier la rue du petit pastellié à Bessières

réaménagement liée au déclassement de la RD630 impactée par le contournement porté par le CD31 en favorisant

une conception écologique
TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Bessières, Requalifier de la rue Privat à Bessières

réaménagement liée au déclassement de la RD630 impactée par le contournement porté par le CD31 en favorisant

une conception écologique
TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
Bessières, Valoriser les entrées de ville de Bessières

retravailler les entrées de ville impactées par le contournement en favorisant une conception écologique
TOUS (1 + 2 + 3) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée

Bessières, Requalifier le parking du boulevard du Tarn à

Bessières animer la zone proche du Tarn en favorisant une voie partagée et de l'éclairage basse consommation
2 - Transition écologique Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
Bessières, Requalifier les accès à la rivière à Bessières

faciliter l'accès à la rivière en retravaillant les descentes qui mènent au Tarn
1 + 2 (social et écologique) Oui Intercommunal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse
Bessières, Requalifier l'esplanade Bellecourt et ses abords à

Bessières

revaloriser l'esplanade pour en faire un véritable lieu e vie en repensant la circulation douce et les aménagements

verts
2 + 3 (écologique et économique) Oui Communal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse
Bessières, Mise en place d'actions pour maintenir et développer

les commerces du cœur de ville de Bessières réorganiser l'offre du centre ville et soutenir les commerces
3 - Relance économique

Oui
Communal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse

Bessières, Mettre en place une signalétique vers les

équipements et commerces et création d'une charte de

signalétique des parkings en cœur de ville de Bessières

homogénéisation de la signalétique afin de valoriser la dynamiques des flux et profiter du contournement comme

un atout de développement de notre centre ville

3 - Relance économique

Oui

Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Plan de rénovation des façades à Bessières

Définir un cahier des charges et une charte esthétique afin de mettre en place des actions incitatives favorisant

l'attractivité du centre ville
3 - Relance économique

Oui
Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Mettre en place un permis de végétaliser à Bessières embellir les rues par la végétalisation des façades
2 - Transition écologique

Oui
Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Création d'une maison de santé à Bessières Construction d'une maison pluridisciplinaire de santé
1 - Cohésion sociale

Oui
Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Projet scolaire

Déplacement de l'école maternelle et réhabilitation et agrandissement de l'école primaire de Bessières et

valorisation des accès afin de répondre l'expansion démographique
1 - Cohésion sociale

Oui
Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Aménagement de la plaine de Balza Création d'un poumon vert sur la plaine de Balza à Bessières
1 + 2 (social et écologique)

Oui
Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal

Bessières, Installation d'une piscine en eau vive sur le Tarn à

Bessières aménagement d'un espace de baignade en eaux vive
TOUS (1 + 2 + 3)

Oui
Intercommunal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée

Bessières, Relier le Tarn et la foret de Buzet via un maillage de

cheminement doux à Bessières Connecter les voies vertes du territoires et les espaces naturels foret et rivière aux espaces de vie
2 - Transition écologique

Oui
Intercommunal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Eco pâturage Mise en place de l'éco pâturage aux abords du Tarn pour un entretien des espaces verts non polluants
2 - Transition écologique

Oui Communal
Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Pigeonnier

Installation d'un pigeonnier contraceptif pour maîtriser la prolifération des pigeons porteurs de nuisance dans le

respect de la cause animale
2 - Transition écologique

Oui Communal
Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Rénovation énergétique et thermique Rénovation énergétique et thermique des bâtiments communaux pour apport confort et économies d'énergie
2 - Transition écologique

Oui Communal
Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée Bessières, Rénovation du patrimoine Entretien et sauvegarde du patrimoine en favorisant une conception écologique
1 + 2 (social et écologique)

Oui Communal
Projet

1 - 2 - 3 Buzet, Loi "Climat & Résilience"

Artificialisation maximale sur la période 2022 - 2039 (hors Portes du Tarn) : 30,4 hectares (24,38% au dessus de ce qui est permis par la

loi si elle s'applique strictement ; soit 1% de la superficie totale de la commune ; 46,68% habitation, 30,72 % Economique et 20,6% Mixte)

contre 32,56 hectares sur la période 2009-2019. 0 hectare à partir de 2039.

Pour info : 32,56 hectares consommés entre 2009 et 2019.

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal / Région Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Voies Douces & liaisons inter-quartiers Continuer à mailler la commune de voies douces : créer des liaisons inter- (Collège de Bessières ; Luquets ; Route de Bessières) 1 + 2 (social et écologique) Oui Communal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble intercommunal Buzet, Voies Douces & liaisons inter-quartiers
Créer de liaisons douves vers les Portes du Tarn : centre-Bourg (dont ancienne gare)-PDT-Gare de Saint-Sulpice ; Chemin Parro-PDT

Créer liaison entre Buzet et Bessières (en cours avec travaux déviation)
1 + 2 (social et écologique) Oui Communal ; Inter-Interco ; inter-départements Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Buzet, Centre-Bourg Création de gites et lieu seniors 1 + 3 (social et économique) Oui Communal Projet

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Centre-Bourg Création de gites et lieu seniors 1 + 3 (social et économique) Oui Communal Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Buzet, Portes du Tarn
Créer une zone répondant aux attentes du territoire et de ses habitants : réindustrialisation, transition écologique, avenir.Eviter les

différentes nuisances pour la commune (poumon vert du Nord-Est Toulousain) : bruit et pollution CO2.

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui

Communal, intercommunal, inter-intercommunal

; inter-départemental
Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Portes du Tarn
Créer une zone répondant aux attentes du territoire et de ses habitants : réindustrialisation, transition écologique, avenir.Eviter les

différentes nuisances pour la commune (poumon vert du Nord-Est Toulousain) : bruit et pollution CO2.

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui

Communal, intercommunal, inter-intercommunal

; inter-départemental
Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, RD 630, Portes du Tarn Aménager la RD 630 de part et d'autres des 3 rond-points (les 2 existants et le futur) afin de réduire les nuisances sonores et rejets CO2
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui

Communal, intercommunal, inter-intercommunal

; inter-départemental
Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Quartier Gibertou
Création d'un nouveau quartier en cohérence avec des objectifs de mixité sociale, de transition écologique et des recommandations des

bâtiments de France
1 + 2 (Cohéson social et transition écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Eglise Rénovation de l'Eglise (Bâtiment classé ABF) 3 - Relance économique Oui Communal Projet ; Diagnostic en cours

1 - 2 - 3 Buzet, Transition écologique & économique

Doter les bâtiments communaux & privés (entreprises) d'équipements créateurs d'électricité ; vœu : retour fiscal pour les communes sur

les installations sur bâtiments et lieux communaux (IFER intercommunnal et départemental). Pour Buzet, l'IFER perçu sur la commune est

supérieur à la consommation communale d'électricité et d'énergie. Pourquoi ne pas flécher l'IFER intercommunal sur cout global de

l'energie et l'electricité des communes et l'intercommunalité via augmentation AC. Objectif : atteindre une sorte d'indépendance

énergétique pour les communes et intercommunalité.

2 - Transition écologique & économique Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, LaGrange Création d'un Espace Naturel Sensible - Observatoire Faune et Flore 2 - Transition écologique Oui Communal Projet

0 - 2 - 3
Buzet,

Pôle Santé
Continuer le développement et encourager la dynamisme engagée afin d'atteindre une offre de santé cohérente

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal Action opérationnelle

1 - 2 - 3
Buzet,

Silver Economie
Développer une offre diversifiée à destination des retraités du terrioire et au-delà

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble intercommunal Buzet, Gare
Développer la halte ferroviaire, aménager le stationnement, augmeter le nombre d'arrêts, créer un lien train-vélos-forêt de Buzet

+ création d'un établissement d'éducation en lien avec la biodiversité et les transitions

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal ; Intercommunal ; Région Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Buzet, Ancienne Gare Création d'un lieu ouvert dédié à la céation économique, culturelle et de vitalité professionnelle ;..
1 + 2 + 3 Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée
Buzet,

Promenade et Rue Saint-Martin
Rénovation de la Promenade et de la Rue Saint Martin 1 + 2 (Cohéson social et transition écologique) Oui Communal Projet

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble intercommunal Buzet, Ancienne Gare Création d'un lieu ouvert dédié à la créativité économique, culturelle et de vitalité professionnelle ; Télétravail, coworking,
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal / Entreprises privées / PDT Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Ancienne Gare Création d'un lieu ouvert dédié à la créativité économique, culturelle et de vitalité professionnelle ; Télétravail, coworking,
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal / Entreprises privées / PDT Action opérationnelle

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Buzet, CCVA/Syndicat Mixte avec le CD 31 : Navigabilité sur le Tarn Rénovation des berges du Tarn (centre-Bourg) + Création du port dédié à la navigabilité douce
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Autre Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet,Mairie Réhabilitation et rénovation thermique 1 + 2 (Cohéson social et transition écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet,Coteaux Création d'un lieu Nature & Sports (Marche, chasse, cueillette, Trail, VTT…) ; lien avec le Pump Track
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Commune + Groupement Forestier Projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse Buzet, Tourisme, Hôtellerie Promouvoir et accompagner l'installation de structures hôtellières et touristiques
1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal Action opérationnelle

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse
Buzet,

Agriculture
Promouvoir et accompagnerles agriculteurs buzétois vers les transitions (agricole, climatique,…) ; création de la Zone Agricole de Buzet

1 + 2 + 3 (Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Ecoles Création d'un préau et d'une salle de motricité 1 + 2 (Cohéson social et transition écologique) Oui Communal Action opérationnelle

3 - Une qualité de vie, gage d'un attractivité maîtrisée et renouvelée Buzet, Equipements sportifs Création de'équipements sportifs (Pump-Track, vestiaires et salles, terrains d'entrâinement, Boulodromme couvert, gymnase (projet) 1 + 2 (Cohéson social et transition écologique) Oui Communal Action opérationnelle

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble intercommunal Val'Aïgo, Ttes les communes, Mobilité
Développer un lien bus ou minibus entre les centre-bourgs des communes et gare la plus proche, TAD, Créer une application de co-

voiturage, création d'aire de co-voiturage

1 + 2 + 3 Cohéson social, transition écologique et

relance économique)
Oui Communal ; Intercommunal Projet

ORIENTATION CRTE principale Contribution aux autres orientations CRTE Maîtrise d'Ouvrage identifiée Périmètre de l'action
DEGRÉ DE

MATURITÉ du projet

1 - Une trajectoire économique programmée et ambitieuse 1 - Cohésion sociale Oui Communal Idée

2 - Une cohésion territoriale, ferment du vivre ensemble

intercommunal
2 - Transition ecologique Non Intercommunal Projet

3 - Une qualité de vie, gâge d'un attractivité maîtrisée et

renouvelée
3 - Relance économique Pays / PETR Action opérationnelle

NSP 1 + 2 (social et écologique) Autre

1 + 3 (social et économique)

2 + 3 (écologique et économique)

TOUS (1 + 2 + 3)



Au niveau Communautaire :

PCAET

PLPDMA

Au niveau communal :

Villemur :

Bourg centre Région Occitanie

Petite Ville de Demain

Fonds Friches

Bessières :

Bourg centre Région Occitanie en cours



PRÉSENTATION DU TERRITOIRE

La communauté de communes Val’Aïgo se situe à l’extrême Nord-Est du département de la Haute-
Garonne au cœur du triangle formé par les villes d’Albi, de Montauban et de Toulouse, ainsi qu’au
cœur du vignoble du Frontonnais.

Fondée en 1999 par sept communes, la communauté de communes a intégré en 2011, la commune
de Bessières, puis en 2018 la commune de Buzet-sur-Tarn. Son territoire, d’une superficie de 146
km² recense une population de près de 18 000 habitants.

Ce territoire présente une diversité paysagère et qualité des milieux naturels : vallée du Tarn,
coteaux, Forêt de Buzet et est composé de neuf communes, dont huit riveraines de la rivière Tarn
qui constitue une véritable colonne vertébrale et axe touristique à développer autour des communes
de : Bessières, Bondigoux, Buzet-sur-Tarn, Layrac-sur-Tarn, Le Born, Mirepoix-sur-Tarn, Villematier
et Villemur-sur-Tarn. La remise en navigabilité du Tarn est un de ces projets.

Aussi c’est un territoire rural attractif de par sa situation, sa qualité paysagère, et le prix de son
foncier. Le contexte post covid et l’annulation du PLUIH de Toulouse ont renforcé la pression
démographique et foncière sur cette intercommunalité.

Par contre le territoire de Val Aigo est peu desservi par les transports en commun avec une
mobilité essentiellement basée sur la voiture individuelle. Des projets de mobilités cyclables sont
amorcés à des fins de loisirs et de tourisme. La création d’un PEM sur la gare de Castelnau
d’Estretefonds en lien avec la desserte ferroviaire AFNT renforce l’enjeu de mobilité sur Val’Aïgo
et la pression qui s’y exerce.

Par ailleurs, c’est une intercommunalité, influencée par l’agglomération Toulousaine, et
Montalbanaise dont le développement résidentiel s’est fait majoritairement en étalement urbain
en artificialisation de terres agricoles et naturelles (206 hectares entre 2009 et 2018 soient 1264
m² par logement supplémentaire). Sur cette intercommunalité, la ZAC Portes du Tarn est également
à l’origine de l’artificialisation de 198 hectares et support de projets de mesures compensatoires.

Enfin, la CC Val’Aïgo est couverte par un PCAET qui date de 2019.



Une réflexion de projet de territoire a été amorcée en 2015 à travers un Schéma Intercommunal
d’Aménagement et de Développement (SIAD) qui a posé les ambitions sur les 15 prochaines
années mais qui n’a pas été complètement décliné.

Vue d’ensemble du SIAD

En cause entre autres, le manque d’animation de cette stratégie pour le partage à l’échelle
communautaire et le manque d’ingénierie interne pour la mise en place des actions opérationnelles.
La question des marges manœuvres financières est également prégnante.

Néanmoins, ce schéma affiche des ambitions bien posées dans le contexte de ce territoire, qui se
veulent réalistes et qui constituent un bon socle de réflexion au CRTE.



OBJECTIFS DU CRTE

Le CRTE soutiendra les actions et projets qui s’inscrivent en conformité avec les orientations du
gouvernement en faveur de la transition écologique : lutte contre l’artificialisation des sols,
accompagnement à de nouvelles pratiques agricoles et des circuits courts, développement des
mobilités douces, rénovation énergétique des bâtiments, développement de l’économie circulaire,
préservation de la biodiversité et de la ressource en eau ou encore promotion d’énergie
renouvelables.

Pour satisfaire à ces objectifs, la CCVA élabore un projet de territoire actualisé en capitalisant
majoritairement sur le SIAD amorcé en 2015 et dont l’ossature a l’avantage d’être déjà bien orientée
vis-à-vis des 3 piliers qui fondent les CRTE :

1. VOLET COHÉSION SOCIALE => ORIENTATION STRATEGIQUE 1 : UNE COHÉSION
TERRITORIALE, FERMENT DU VIVRE ENSEMBLE INTERCOMMUNAL

2. VOLET RELANCE ÉCONOMIQUE => ORIENTATION STRATEGIQUE 2 : UNE TRAJECTOIRE
ÉCONOMIQUE PROGRAMMÉE ET AMBITIEUSE

3. VOLET TRANSITION ÉCOLOGIQUE => ORIENTATION STRATEGIQUE 3 : UNE QUALITÉ DE
VIE, GAGE D’UNE ATTRACTIVITÉ MAÎTRISÉE ET RENOUVELÉE

Sur le fond, c’est tout le modèle de développement du territoire qui est mis en débat dans ce projet
articulant les enjeux sociaux, économiques et environnementaux. Cela questionne de fait la posture
de la communauté de communes face à l’évolution de son modèle de développement. A la lecture
du diagnostic, il semble encore possible de retrouver certains équilibres qui ont été mis à mal par les
mutations observées ces dernières années. Cette possibilité est toutefois conditionnée à une
approche volontariste et proactive pour créer une rupture avec la trajectoire actuelle.

Sur la forme, ce changement de posture soulève des enjeux qui font écho à des compétences qui ne
sont pas celle de la CCVA aujourd’hui (sur l’agriculture ou sur la filière bois par exemple). Il pose
également la question des outils nécessaires et pertinents pour mettre en œuvre ces mécanismes
dans une logique de cohérence et de solidarité territoriale. Sur un plan technique, la nécessité d’un
PLUi-H semblerait doit être interrogée. L’un des outils, la fiscalité unique, a été mis en place en 2014.

En toile de fond de l’élaboration de ce nouveau projet de territoire il se dégage enfin la nécessité de
reconnecter la CCVA à son environnement territorial et institutionnel. Cela implique de pouvoir
adapter l’échelle d’intervention en fonction de la thématique / problématique en question. L’objectif
est aussi de développer des relations davantage construites et gagnant-gagnant avec les territoires
limitrophes et d’influence. Il s’agit par la même de faire peser davantage l’intercommunalité dans le
SCoT Nord Toulousain.

Que ce soit en interne ou en externe, l’enjeu qui sous-tend ces transformations est in fine la capacité
à faire !



ORIENTATION STRATEGIQUE 1 (VOLET COHÉSION SOCIALE) : UNE
COHÉSION TERRITORIALE, FERMENT DU VIVRE ENSEMBLE
INTERCOMMUNAL

La communauté de communes du Val’Aïgo est un territoire encore peu dense mais qui connaît une
dynamique démographique particulièrement soutenue portée de façon très majoritaire par son solde
migratoire.

Cette attractivité constatée ne va pas sans faire porter une certaine pression sur le modèle de
développement social, économique et environnemental du territoire et in fine sur la qualité de vie
perçue de ses habitants.

Ainsi, outre l’artificialisation des sols qui se fait au détriment des terres agricoles et des écosystèmes
naturels on retient la transformation du modèle de développement socio-économique du territoire.
Celui-ci peut en effet être qualifié « en voie de dortoirisation » compte-tenu de la non-corrélation
entre l’évolution de la population et l’évolution de l’emploi localisé (cf. la dégradation progressive de
l’indice de concentration de l’emploi et de la part des emplois de la sphère productive). Ce phénomène
tend à s’accentuer au même titre que la dépendance aux polarités urbaines d’influence (en tant que
pôles d’emplois notamment), limitant de fait la capacité de résilience du Val’Aïgo. De plus il accentue
la pression sur des fragilités du territoire telles que la mobilité.

On retient également que l’augmentation de la population résidante s’accompagne d’une lente mais
sûre transformation sociodémographique du territoire. On peut ainsi évoquer un phénomène de
gentrification (cf. la progression du ratio cadres / ouvriers ; la part croissante des diplômés du
supérieur ; l’évolution à la hausse du revenu médian par unité de consommation). Ce phénomène,
bien qu’exprimé de façon nuancée selon les communes, doit interpeller sur le vivre ensemble. En
effet les nouvelles populations n’ont pas nécessairement les mêmes attentes et les mêmes pratiques
que des populations historiquement ancrées sur le territoire d’une part ou que des populations
connaissant une situation de fragilité sociale d’autre part. Comment alors faire la synthèse de ces
situations lorsqu’il s’agit de faire évoluer l’offre d’infrastructures, de commerces ou de services ?

Cela soulève en creux la question de l’ancrage des revenus captés par le territoire et notamment des
revenus résidentiels. En ce sens il convient sur le Val’Aïgo de s’intéresser plus spécifiquement aux
revenus pendulaires et leur redistribution vers l’économie de proximité (commerces, services, ESS).

Face à ces mutations et à la nécessité d’accompagner la croissance résidentielle par la
mise à niveau de l’offre d’infrastructures et de services, c’est la cohésion territoriale qui
est mise à l’épreuve.

Plusieurs thématiques, au plus proche des attentes des habitants sont ainsi mises en exergue (liste
non exhaustive) :

 Logement : En dépit d’une dynamique soutenue dans la création de logements et
notamment de logements sociaux, il faut s’interroger sur le risque de « spécialisation
sociale » de quelques communes qui concentrent actuellement l’essentiel de l’effort en la
matière. C’est le cas par exemple de Villemur-sur-Tarn ou Bessières qui de fait affichent des
indicateurs sociaux globalement moins favorables (revenu médian, taux de pauvreté, …).

 Éducation et jeunesse : Le diagnostic fait état d’une saturation sur la capacité scolaire et
d’une forte pression sur le périscolaire au vu des attentes exprimées par les familles d’une
part mais aussi et surtout au regard de la progression de la population dans chaque classe
d’âges, de la petite enfance à l’adolescence.

 Santé : L’accès à l’offre de santé est également un sujet de préoccupation étant donné que
la démographie médicale ne suit pas la tendance de la croissance de population. En dépit de
son inscription au SIAD, il n’existe pas aujourd’hui de ligne de conduite coordonnée autour
de cette question. On recense ainsi un projet de cabinet médical en régie à La Madeleine et
un projet associatif de Maison de santé à Bessières. Il pourrait être opportun de mieux
connecter les initiatives entre elles afin de penser une réponse globale et coordonnée à
l’échelle du Val’Aïgo. Cette coordination pourrait être assumée par un une commune pilote
pour le compte de l’intercommunalité.



 Vieillissement et dépendance : On recense beaucoup de structures qui interviennent sur
le maintien à domicile. Des suites de la crise sanitaire, le territoire disposerait de davantage
de capacités d’accueil que de demandes, même si la situation est très hétérogène sur le
territoire. Il conviendrait là aussi de mieux connecter l’offre d’accueil sur l’ensemble du
territoire de telle manière à pallier aux déséquilibres territoriaux. Ce serait également
l’opportunité de construire des réponses conjointes à des problématiques partagées comme
les difficultés de recrutement dans ce secteur d’activité.

 Vie associative : Dans le tissu associatif, la mutation sociodémographique du territoire se
traduit par un désengagement bénévole, accentué par la crise sanitaire. Selon les communes,
les nouveaux habitants adoptent des postures de « consommateurs » de services associatifs.
Comment développer l’offre culturelle, sportive et de loisirs sans relancer l’engagement
civique sur le territoire ? Ce tissu est pourtant indispensable au maintien d’une attractivité
et d’une qualité de vie à tous les âges.

Le territoire a donc besoin de reconquérir son espace en le modernisant, en diversifiant et en
qualifiant son offre afin de l'adapter aux nouvelles populations et aux mutations sociétales, tout en
gardant un lien avec les pratiques et l'économie actuellement en place.

Un enjeu fort consiste à préserver et consolider une armature territoire adaptée à la faible densité
du territoire. Cela passe par l’appui aux communes de Villemur-sur-Tarn et Bessières, mais aussi,
aux nombreux bourgs jouant un rôle de petites centralités. Cet appui concerne à minima le
maintien des offres et équipements en place, mais doit aller également vers une
dynamisation et une animation (économique, sociale, culturelle) de ces espaces de vie.

L’armature territoriale ne peut fonctionner qu’en travaillant sur les liens entre les différentes polarités,
ce qui pose également la question du développement des infrastructures de transport sur le
territoire.

Ainsi, l’orientation « UNE COHÉSION TERRITORIALE, FERMENT DU VIVRE ENSEMBLE
INTERCOMMUNAL » est articulée autour de trois axes :

 Axe 1 : raisonner et réorienter l’attractivité démographique

 Axe 2 : adapter l’offre territoriale d’infrastructures et de services à l’évolution
sociodémographique

 Axe 3 : rééquilibrer le modèle social du territoire et cultiver une qualité de vie
renouvelée

Ceux-ci s’inscrivent en complémentarité et en actualisation des orientations inscrites dans
le Schéma Intercommunal d’Aménagement et de Développement (SIAD) élaboré en 2015 :

 [O5] Assurer une desserte totale du territoire

 [O6] Engager une politique de mutualisation dans les équipements et services

 [O7] Maintenir et renforcer l’activité en centre-bourg



AXE 1 : RAISONNER ET RÉORIENTER L’ATTRACTIVITÉ DÉMOGRAPHIQUE

Agir en faveur d’une attractivité choisie et maîtrisée afin qu’elle n’accentue pas les phénomènes de
pression urbaine et le risque de déséquilibrage du modèle de développement. La faible densité du
territoire ne doit pas agir comme un trompe-l’œil. La qualité de vie perçue doit rester la boussole en
matière d’attractivité et de développement du territoire.

 Défendre les équilibres territoriaux existant et lutter contre les disparités
constatées à travers des règles d’urbanisme partagées et coordonnées, à la fois
protectrices et contraignantes. Cette mesure implique d’assumer le choix d’un
ralentissement dans la production de logements individuels neufs en réponse à l’attractivité
résidentielle actuelle. Il s’agit ainsi de travailler prioritairement sur la diversification de l’offre
de logements, en lien également avec la recherche d’une plus grande mixité sociale.

 En complément, la politique économique du territoire devra s’organiser autour d’objectifs
qualifiés et localisés pour l’accueil d’activités économiques porteuses d’emplois pour
les actifs locaux et contribuer ainsi à une consommation raisonnée du foncier tout en
participant au maillage du territoire.

 La recherche de ces grands équilibres pourrait justifier la mise en place d’un PLUiH.

 Miser sur la qualité de vie pour valoriser les attraits du territoire à destination de
profils de populations ciblées, notamment les jeunes actifs et les retraités. Ce sont
actuellement les profils qui contribuent le moins à sa dynamique démographique alors même
qu’ils représentent un intérêt marqué pour le modèle de développement du territoire. Les
pensions de retraites constituent en effet la première source de revenus captés
habituellement dans les territoires. La capacité à rediriger cette ressource financière vers la
consommation et l’investissement local est donc déterminante pour soutenir l’économie de
proximité. Les jeunes actifs sont quant à eux essentiels pour la dynamisation
entrepreneuriale et associative du territoire ; ils se heurtent cependant à la hausse du prix
du foncier et pour certains au déficit d’emplois disponibles sur le territoire.

AXE 2 : ADAPTER L’OFFRE TERRITORIALE D’INFRASTRUCTURES ET DE SERVICES A
L’EVOLUTION SOCIODEMOGRAPHIQUE

Nécessité de mettre à niveau (qualité, accessibilité…) l’offre territoriale pour préserver la qualité de
vie, accompagner la mixité sociale et lutter contre la dortoirisation.

 Appui au maintien et au développement de l'offre de santé et d'accès aux soins
adapté à un territoire peu dense. Cette mesure doit permettre de soutenir et stimuler les
projets autour de la santé et de l'accès aux soins : maisons de santé pluridisciplinaires,
accueil de (jeunes) médecins, reprise de patientelle, mise en réseau des praticiens…

 Soutenir l'offre d'accueil et d'animation à destination de la jeunesse : les projets
associatifs, d’équipements culturels, sportifs et de loisirs. Cette mesure vise aussi à
structurer les projets d'équipements autour du capital nature du territoire et de favoriser
l’accès à la culture pour les jeunes.

 Mobiliser les partenaires autour des thématiques de l’emploi et de l’insertion. Pour
cela, il est nécessaire de favoriser la mise en place et le développement d'offres de formation.
A défaut de pouvoir attirer des opérateurs de la formation sur le territoire, des solutions
mobilisant le numérique comme support peuvent être mises à l’étude (ex. campus conencté).

 Structurer le territoire autour de nouveaux besoins numériques. Cette mesure passe
aussi par le renforcement des actions de médiation numérique.

 Démultiplier les efforts en faveur de l’information et de l’accès aux droits. Cela passe
et par une action « d’aller-vers » les publics jugés prioritaires. La présence de deux Maisons
France Service avec de nombreux intervenants est un atout qu’il faut faire mieux connaitre.

 Aider les entrepreneurs en cœur de village. Les soutenir dans la mise en place de
réponses à l’évolution des attentes et des pratiques de consommation. Cette mesure permet
de soutenir les entrepreneurs projetant de créer, développer ou transmettre leur activité
située en cœur de village. L’action vise également un appui aux collectivités souhaitant
restructurer leur centre-bourg afin d'adapter les cœurs de village aux mutations de la société.



 AXE 3 : REEQUILIBRER LE MODELE SOCIAL DU TERRITOIRE ET CULTIVER UNE
QUALITE DE VIE RENOUVELEE

Reconquérir les tranches de population qui ont quitté le territoire ou qui contribuent le moins à sa
dynamique démographique, notamment jeunes actifs et retraités. Miser sur la qualité de vie comme
levier d’attractivité ou de maintien des populations.

 Diversification de l’offre de logements. Cette mesure qui vise à proposer un parcours
résidentiel pour tous sur le territoire implique notamment le renforcement du parc locatif
social et le développement de l’accession sociale sur les communes les moins pourvues. Il
convient en effet, par mesure de solidarité, de veiller à la territorialisation de cette mesure
compte-tenu de la concentration actuellement constatée de l’offre sociale sur les communes
de Villemur et Bessières. L’aide à la primo-accession est également un levier déterminant au
maintien ou au retour des jeunes actifs sur le territoire. Cela suppose un travail sur la maîtrise
des coûts du foncier. Une étude des leviers opérationnels à mobiliser doit ainsi être conduite
(ex. bail réel solidaire).

 Soutenir dans un objectif de cohésion sociale, les projets d'équipements
intergénérationnels en lien avec les publics scolaires et extra-scolaires et les publics en
perte d'autonomie. Ces équipements peuvent être de différentes natures (culturels, de
loisirs, logements, …) et nécessitent dans tous les cas d’associer les usagers dès l’amont et
de bénéficier d’un accompagnement dans la mise en œuvre (ingénierie et médiation).

 Densification de l’offre culturelle, sportive et de loisirs sur l’ensemble du territoire :
création de nouvelles infrastructures et requalification d’infrastructures existantes. Ces
projets pourront s’accompagner d’un changement ou d’une diversification de leur vocation.
Au-delà de la complémentarité du maillage territorial il conviendra de veiller à la
complémentarité des positionnements de telle manière à apporter une offre adaptée à
différentes tranches d’âges parmi les publics jeunes.

 Au-delà de l’infrastructure une mesure concerne également l’animation de la dynamique
d’acteurs pour faire vivre l’offre culturelle, sportive et de loisirs sur le territoire.
L’engagement associatif, toutes générations confondues, sera au cœur des mesures.
L’accessibilité (horaire, tarifaire, physique) est également un axe de travail à prendre en
compte.



ETAT D’AVANCEMENT (POUR MEMOIRE) DU SIAD :

 [O5] Assurer une desserte totale du territoire

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Développer l’offre de transport en commun avec
Montauban X

Faciliter les connexions à la gare de Saint Sulpice X

Faciliter les liaisons intercommunales X

Développer des solutions de transport dédiés vers les
équipements, commerces et services de santé (transport
à la demande)

X

Favoriser l’usage du covoiturage (création d’aire de
covoiturage, développement d’une plateforme dédiée)

X

 [O6] Engager une politique de mutualisation dans les équipements et services

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Créer un CIAS X

Coordonner et harmoniser les actions culturelles X

Coordonner les évènements sportifs X

Organiser et promouvoir un évènement culturel et festif
sur l’ensemble des communes X

Faire un état de l’existant sur les services et équipements
à mutualiser X

Développement d’une piscine couverte et chauffée X

Étudier l’opportunité de regrouper les professionnels de
santé : création d’une Maison de santé.

X

 [O7] Maintenir et renforcer l’activité en centre-bourg

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Soutenir le maintien et le renouvellement des commerces
> Développer de nouvelles activités et services

X

Développer les services à la personne X

Assurer l’accessibilité PMR sur l’offre commerciale
existante

X

Maintenir et remplacer les professionnels de santé
(Maison de santé pluridisciplinaire) X



ORIENTATION STRATEGIQUE 2 (VOLET RELANCE ÉCONOMIQUE) : UNE
TRAJECTOIRE ÉCONOMIQUE PROGRAMMÉE ET AMBITIEUSE

La dortoirisation du modèle de développement du territoire est un phénomène relativement récent
(10-15 ans) et qui s’accentue sous l’effet du desserrement métropolitain. Cependant le territoire
dispose encore de ressources lui permettant de lutter contre ce phénomène et de relever le défi du
rééquilibrage de son modèle de développement. Cela suppose toutefois une approche volontariste
en matière économique.

Cette orientation propose donc des mesures de soutien à l’activité économique dans toutes ses
composantes, notamment sur des notions d’appui à la création / reprise, d’immobilier d’entreprises,
d’accès au foncier (notamment en agriculture), de sécurisation des découchés, …

Il est toutefois attendu que cette dynamisation de l’économie locale se fasse dans le respect du cadre
naturel et environnemental, principal vecteur d’attractivité du territoire et autant que possible en
réponse, prioritairement aux besoins locaux. L’objectif est ainsi de dynamiser le circuit économique
local en limitant la dépendance aux territoires d’influence. Pour autant, la proximité avec les
métropoles toulousaine et montalbanaise reste un atout considérable car porteuse de débouchés
pour des activités dont le modèle économique suppose un rayonnement extra-local.

Aussi, cette orientation ne se limite pas au soutien « classique » aux porteurs de projets
économiques. Elle vise à impulser et soutenir des projets « multi-impacts », c’est-à-dire :

- A fort impact économique, en termes d’emplois, de création de valeur ajoutée, de
structuration de filière. En effet, si le territoire est très fortement composé d’entreprises de
petite ou très petit taille, l’objectif du CRTE est aussi de faire émerger des projets plus
structurants. Cette notion de projet structurant n’impose pas forcément une logique exogène
(accueil d’entreprises extérieures) : le développement, le passage à l’échelle ou encore la
mise en réseau d’entreprises locales peuvent-être des logiques structurantes au niveau local.

- A fort impact environnemental : qu’il s’agisse de valoriser durablement des ressources
locales, ou encore de fortement limiter, voire d’éviter les impacts environnementaux négatifs
liés à un projet économique (consommation foncière, rejets, matériaux utilisés etc.)

- A fort impact social, ce qui peut se traduire de plusieurs manières. D’une part, un favorisant
des projets inclusifs, faisant participer des publics parfois éloignés de l’emploi, ou mettant
les usagers au cœur des projets. D’autre part, en soutenant des activités ayant un fort impact
sur la cohésion sociale (secteur associatif, culturel, sportif, handicap, services aux populations
etc.. Le soutien aux initiatives relevant de l’économie sociale et solidaire, et de l’innovation
sociale sont également au cœur de cette approche.

Ainsi, l’orientation « UNE TRAJECTOIRE ÉCONOMIQUE PROGRAMMÉE ET AMBITIEUSE »
est articulée autour de trois axes :

 Axe 4 : Régénérer le potentiel productif du territoire

 Axe 5 : Diversifier les possibilités de captations de revenus

 Axe 6 : Favoriser l’ancrage territorial des flux de revenus

Ceux-ci s’inscrivent en complémentarité et en actualisation des orientations inscrites dans
le Schéma Intercommunal d’Aménagement et de Développement (SIAD) élaboré en 2015 :

 [O1] Conforter le pôle industriel et artisanal local autour des avantages productifs
locaux dans l’économie verte et bleue et en lien avec l’aéronautique toulousaine

 [O2] Assurer le maintien et la diversification des productions de la filière agricole

 [O3] Structurer une offre de loisirs sur l’ensemble du territoire

 [O4] Développer la filière des EnR en soutien au développement de l’activité
productive et de l’usage résidentiel



AXE 4 : REGENERER LE POTENTIEL PRODUCTIF DU TERRITOIRE

Agir en faveur du rééquilibrage productif/résidentiel des activités et des emplois (artisanat de
production, petite industrie, agriculture, …) en s’appuyant sur les ressources territoriales encore
présentes : emploi et compétences, appétence entrepreneuriale, solutions d’accueil (foncier, friches),
proximité de Toulouse et Montauban (découchés potentiels), …

 Accompagner les transitions vers des modèles agricoles plus durables d'un point
de vue sociétal et environnemental (diversification territoriale vs mono-culture ;
diversification à l’échelle des exploitations ; lutte contre le phénomène de concentration ; …).
Pour encourager et accompagner cette transformation du modèle agricole local plusieurs
leviers sont à mobiliser : maîtrise foncière, aides à l’installation, sécurisation des débouchés
locaux (ex. achat public), soutien aux initiatives de transformation sur l’exploitation, …

 Favoriser l'entreprenariat et l'esprit d'entreprises. Stimuler la création, la reprise et la
transmission des entreprises et notamment celles contribuant au renouvellement des
capacités productives du territoire.

 Structurer une offre de formation autour des activités productives existantes et en
devenir sur le territoire. Accompagner par ce biais les entreprises dans leurs objectifs de
formation et de recrutement. Accompagner également la reconversion des actifs travaillant
dans les filières productives en perte de vitesse sur le territoire. Capitaliser sur les savoir-
faire existant pour les réorienter vers les secteurs à potentiel et notamment en lien avec les
enjeux environnementaux (ex. éco-rénovation, énergies renouvelables, …). Un travail
complémentaire sur la féminisation des emplois peut également être engagé en lien avec les
secteurs en situation de tension sur le territoire.

 Organiser les capacités d’accueil économique du territoire autour d’une armature
foncière cohérente et propice aux équilibres territoriaux. Il convient de se questionner
sur la bonne adéquation entre activités et localisation, dans l’intérêt réciproque du territoire
et des entreprises. Des secteurs stratégiques, d’équilibre ou de proximité pourront ainsi être
identifiées, articulant à la fois les capacités foncières et immobilières actuelles et les
projections à moyen ou long terme (projets d’extension ou de création).

 Appuyer la mise en œuvre d'offres immobilières pour répondre aux besoins des
entreprises du territoire et plus spécifiquement pour les activités artisanales, de petite
industrie ou encore de services supports à l’économie métropolitaine. Venir prioritairement
en appui aux projets de requalification et de reconversion des friches. L’intervention en
matière d’immobilier économique devra également concerner les entrepreneurs en cœur de
village, dans une double optique d’aide à l’installation et de revitalisation. Il peut s’agir de
projets portés par la collectivité et/ou le secteur privé.

 Fixer une ambition qualitative forte, tant environnementale, qu’urbanistique,
architecturale et paysagère pour les programmes fonciers et immobiliers à vocation
économique. La requalification de l’existant aura vocation à être privilégiée par rapport aux
projets nouveaux, tandis que ces derniers devront être guidées par des prescriptions fortes,
inscrites dans les documents d’urbanisme et/ou dans les règlements de zones d’activités. On
pourra également adosser des objectifs de production d’EnR aux projets de création et/ou
d’extension d’immobilier économique. Des outils (ex. architecte conseil, aide à la rénovation
énergétique, …) pourront être mis en place pour accompagner le privé dans la satisfaction
des critères définis.

AXE 5 : DIVERSIFIER LES POSSIBILITES DE CAPTATIONS DE REVENUS

Saisir les différentes opportunités de diversification des activités économiques et notamment celles
propices à la captation de revenus : activités touristiques (cf. navigabilité du Tarn, agrotourisme, …),
production énergétique, … Une dynamique à conforter par la diversification des cibles en matière
d’attractivité : ex. populations de retraités

 Soutenir les projets développant un tourisme innovant, dans son offre et sa
structuration. Favoriser l'éco-tourisme. Il s’agit notamment de venir en appui aux
projets de création, développement et de diversification de l'offre touristique du territoire.



L’objectif est là aussi la captation de revenus extérieurs au territoire et sa redistribution dans
le tissu économique de proximité (hôtellerie, restauration, loisirs, …). Cela suppose toutefois
une mise à niveau de l’offre territoriale en conséquence.

 Accompagner la diversification et l’hybridation des activités, notamment agricoles et
touristiques. Soutenir en parallèle la montée en gamme environnementale des
infrastructures et des offres de services (cf. éco-tourisme).

 Étudier le potentiel économique du territoire (activités, emploi, formation) en
matière d’économie sociale et solidaire. Un focus spécifique est à opérer sur les activités
contribuant à la qualité de vie sur le territoire. Le bien vieillir peut en ce sens être porteur
d’opportunités significatives (silver économie) et constituer un argument d’attractivité
supplémentaire pour reconquérir ce profil de population.

AXE 6 : FAVORISER L’ANCRAGE TERRITORIAL DES FLUX DE REVENUS

Renforcer l’ancrage local de l’économie et des pratiques de consommation : réflexe d’achat local,
circuit économique local, structuration des débouchés en circuits courts, effet levier par la commande
publique, …

 Soutenir la dynamisation du circuit économique local en accompagnant l’effort des
habitants et des entreprises en matière d’achat / d’approvisionnement local. L’achat public
peut en ce sens faire preuve d’exemplarité et faciliter la sécurisation des débouchés locaux
(ou circuits courts) pour certaines filières.

 Soutenir l’essor des nouveaux usages, notamment via l’offre d’immobilier
collaboratif. L’offre immobilière à vocation économique doit être adaptée à différents
segments de projets et plus spécifiquement aux entrepreneurs et TPE mais elle doit
également pouvoir s’ouvrir aux actifs pendulaires désireux de télétravailleur, réduisant ainsi
leurs besoins de mobilités extra-territoriales. Les deux tiers-lieux existant sur le territoire
constituent une offre socle et pourront être complétées d’une démarche plus globale de
valorisation de surfaces disponibles dans les communes pour mailler plus fortement le
territoire (cf. le dispositif ruraconnect mis en place par l’AMRF). L’objectif est de fixer les
actifs pendulaires sur le territoire et par la même d’améliorer la redistribution locale des
revenus correspondant (dépenses de consommation notamment).



ETAT D’AVANCEMENT (POUR MEMOIRE) DU SIAD :

 [O1] Conforter le pôle industriel et artisanal local autour des avantages productifs
locaux dans l’économie verte et bleue et en lien avec l’aéronautique toulousaine

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Assurer une accessibilité facilitée : Accès autoroutier A68,
déviation Bessières, accessibilité du pôle Airbus (nouveau
passage sur la Garonne)

X

Rendre plus performant les liaisons numériques sur tout
le territoire, et pas seulement la zone de Villemur X

Développement des activités de sous-traitance
aéronautique

X

Créer les conditions de création d’un club interentreprises X

Attirer les acteurs économiques sur les ZA existantes
autour d’une stratégie d’offre (accessibilité et ouverture,
offre de services, coordination de l’action publique,
conférence économique sur le territoire)

X

Développer l’offre de formation (favoriser l’implantation
d’une école /antenne universitaire /centre de recherche
en Agriculture).

X

 [O2] Assurer le maintien et la diversification des productions de la filière agricole

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Orienter les marchés publics vers une utilisation des
circuits-courts et favoriser le recours privé à ces circuits
(ménages, entreprises, restaurateurs)

X

Favoriser la transformation des productions céréalières
sur le territoire (minoterie) X

Favoriser la création de zones de production maraîchères

Développer des cultures plus économes en eau X

Accompagner l’installation et la reconversion des
exploitations

X

Créer une pépinière d’accompagnement pour les
nouvelles générations d’agriculteurs X

Soutenir la mise en œuvre des circuits courts (mise en
réseau, communication, plateforme d’appui…). X



 [O3] Structurer une offre de loisirs sur l’ensemble du territoire

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Promouvoir les espaces de loisirs : Identification,
signalisation, communication

X

Prolonger et aménager la voie verte avec aires de
stationnement, matérialisation des départs de
randonnée, etc.

X

Préserver le cadre de vie naturel à travers la maîtrise du
développement de l’habitat X

Aménager les berges du Tarn et réactiver le projet de
navigabilité

X

Développer et diversifier l’offre d’hébergements X

Améliorer la communication touristique.

 [O4] Développer la filière des EnR en soutien au développement de l’activité
productive et de l’usage résidentiel

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Développer le réseau de chaleur autour de l’incinérateur
pour de l’activité industrielle, commerciale et de loisirs
(espace aqualudique)

X

Etudier l’opportunité de réalisation d’un espace aquatique
(échelle PETR) X

Filière Bois énergie. X



ORIENTATION STRATEGIQUE 3 (VOLET TRANSITION ÉCOLOGIQUE) : UNE
QUALITÉ DE VIE, GAGE D’UNE ATTRACTIVITÉ MAÎTRISÉE ET RENOUVELÉE

Dans un territoire peu dense, qui mise en partie sur son patrimoine et ses ressources naturelle, la
question de la transition écologique est très liée aux enjeux de développement, d’attractivité, de
même de cohésion sociale. Ce thème de la transition écologique fait également partie des attentes
citoyennes et contribue à la qualité de vie perçue.

Le défi principal consiste parfois à concilier les paradoxes liés à la transition écologique et à
l'attractivité sur le territoire. En voici quelques exemples :

 Comment être attractif pour des populations sans développer exclusivement le modèle
d’habitat pavillonnaire. Et même sur ce modèle, comment le travailler pour l’adapter au
territoire, en utilisant notamment des ressources locales et des savoirs faire locaux dans la
conception des logements de demain ?

 Le territoire est déjà fortement producteur d’énergies renouvelables. Les projets sont
aujourd’hui portés par de grands opérateurs extérieurs au territoire. Comment favoriser
dorénavant des modèles de plus petite taille, avec des modèles économiques dans lesquels
la collectivité, voire les citoyens peuvent prendre part aux bénéfices générés ?

Plusieurs thèmes incarnent les conditions d’une transition écologique réussie sur le territoire.

 Le foncier : principale ressource préemptée notamment par les besoins et le modèle
résidentiel actuels.

 L’eau qui aborde plusieurs problématiques : la qualité des réseaux, l’accès à l’eau en période
estivale (avec des risques de conflits entre plusieurs usages : particuliers, agricoles, autres
activités économiques).

 Les énergies renouvelables qui peuvent être abordées sous l’angle de la sobriété
énergétique d’abord, avec notamment d’importantes marges de progression dans le secteur
résidentiel et les mobilités, et via la production énergétique ensuite où le territoire apparaît
d’ores-et-déjà comme étant bien disposé.

 Les mobilités durables : bien que la compétence ne relève pas de la CCVA il faudra créer
ou amplifier des démarches en faveur des mobilités douces et des mobilités partagées. Ce
thème pose aussi l’enjeu des démobilités, c’est-à-dire de la limitation des déplacements (par
l’usage de téléservices, la promotion du télétravail par exemple).

 La valorisation économique et touristique des ressources naturelles. Cette
valorisation peut, selon les cas, prendre plusieurs formes : énergies renouvelables,
valorisation touristique, valorisation en première, voire deuxième transformation.

 La préservation et de la valorisation des espaces naturels et de la biodiversité.

Ainsi, l’orientation « UNE QUALITÉ DE VIE, GAGE D’UNE ATTRACTIVITÉ MAÎTRISÉE ET
RENOUVELÉE » est articulée autour de trois axes :

 Axe 7 : Freiner significativement la dynamique d’artificialisation des sols

 Axe 8 : Agir en faveur de la préservation, de la valorisation du patrimoine naturel
et conforter la bonne orientation du territoire sur le plan énergétique

 Axe 9 : Accompagner l’évolution des pratiques de (dé)mobilité

Ceux-ci s’inscrivent en complémentarité et en actualisation des orientations inscrites dans
le Schéma Intercommunal d’Aménagement et de Développement (SIAD) élaboré en 2015 :

 [O8] Définir une politique intercommunale en matière de production de logements

 [O9] Valoriser le patrimoine agricole, naturel et culturel



 [O10] Préserver et valoriser la rivière Tarn

 [O11] Engager une démarche de démocratie participative

AXE 7 : FREINER SIGNIFICATIVEMENT LA DYNAMIQUE D’ARTIFICIALISATION DES SOLS

Passer d’un modèle fortement extractif, notamment en lien avec les besoins résidentiels, à un modèle
de sobriété foncière privilégiant le renouvellement urbain et la densification. Un effort à conjuguer
avec la lutte contre la vacance résidentielle et la recherche de mixité sociale.

Des marges de manœuvre qui ne sont pas toujours évidente compte-tenu de la tension entre pression
urbaine et vacance résidentielle sur une partie du territoire, en particulier à Villemur-sur-Tarn, en lien
avec les contraintes liées aux risques naturels (inondations).

 Accompagner le développement de formes urbaines innovantes et exigeantes. Cette
mesure permet de structurer et qualifier le territoire afin de relever les défis
environnementaux en matière de risques naturels, d'énergie, d’économie d’espace, de mixité
d’usages et d’adaptation des pratiques de mobilités à la diversité des réalités locales (densité,
urbanité, profil socio-démographique, densité économique…). La requalification et la
densification urbaine et économique apparaissent en ce sens prioritaires par rapport aux
logiques extensives. Différents soumis peuvent être mobilisés dans cette optique :
aménagement selon une procédure de ZAC, recours à un architecte / urbaniste conseil, …

 Accompagner et soutenir les projets de revitalisation des cœurs de villes et de
villages dans le cadre d'un projet global. Cette mesure s’appuie en premier lieu sur le
développement d’outils de maîtrise foncière et de valorisation du patrimoine bâti. En second
lieu, les collectivités peuvent agir sur la requalification de l'armature urbaine, de l'espace
public et des bâtiments publics (rénovation énergétique notamment).

 Favoriser la mise en œuvre de programmes autour de l'amélioration de l’habitat,
afin d'adapter le bâti vacant aux usages d'aujourd'hui et lutter contre la vacance résidentielle.
La performance énergétique de l’habitat doit être au premier plan de ces programmes.

 Au-delà de la lutte contre l’artificialisation des sols il convient de veiller à la valeur
d’usage des terres agricoles. L’objectif est double : maintenir, voire augmenter, la
part de surfaces agricoles utiles et orienter l’exploitation de ces terres agricoles
davantage en phase avec les besoins et capacités territoriales. Les besoins sont à
appréhender en termes de débouchés, notamment alimentaires, tandis que les capacités
sont à apprécier au regard des qualités environnementales et des risques naturels. Ainsi
certaines formes de culture, aujourd’hui dominantes pourraient être progressivement
remises en cause (ex. culture céréalière), tandis que d’autres modalités de culture pourraient
apporter une diversification attendue.

AXE 8 : AGIR EN FAVEUR DE LA PRESERVATION, DE LA VALORISATION DU PATRIMOINE
NATUREL ET CONFORTER LA BONNE ORIENTATION DU TERRITOIRE SUR LE PLAN
ENERGETIQUE

Limiter la pression du modèle de développement sur les ressources naturelles et sur la biodiversité.

Poursuivre les efforts de réduction de la facture énergétique (mobilité, logement, …) en parallèle de
l’accroissement des capacités de production d’énergie renouvelable.

 Accompagner la transition énergétique. Cette mesure peut être pensée de façon
graduelle, agissant dans un premier temps sur le levier de la sobriété énergétique et dans
un second temps sur celui de la performance énergétique, notamment dans les bâtiments et
autres espaces publics, ainsi que dans le secteur du logement. Le secteur économique est
également concerné par ces questions de transition énergétique et pourrait être accompagné
tout autant que les sphères publique et résidentielle.

 Démultiplier les capacités de production et la distribution d'énergie provenant de
sources renouvelables et locales. Cette mesure permet de soutenir les acteurs portant
des projets autour de production et de distribution d'énergie renouvelable. Il peut s’agit de



collectivités, d’acteurs privés, voire de dynamiques citoyennes. La posture de la collectivité
vis-à-vis de ces projets peut être variable : actrice, facilitatrice, financeur…

 Appuyer les politiques globales autour de l'eau alliant préservation et qualité de la
ressource. Cette mesure consiste à venir en appui à la modernisation des réseaux d'eau
potable et mise aux normes de l'assainissement. Elle consiste aussi à préserver et restaurer
des zones humides et à améliorer la connaissance de la ressource en eau

 Soutenir la production et la distribution d'énergie provenant de sources
renouvelables. Cette mesure permet de soutenir les collectivités portant des projets autour
de production et de distribution d'énergie (ex. achat groupé d’énergie verte et locale).

 Soutenir une gestion durable de la forêt compatible avec le développement des
filières de production liées au bois. Cette mesure permet de développer les filières de
production liées au bois, de lutter contre les maladies des arbres et d'assurer l'animation de
la filière bois.

 Soutenir plus globalement les projets visant la valorisation et la régénération du
patrimoine naturel et de la biodiversité.

 Prévenir les risques naturels pour faire face au changement climatique -Développer
l'éducation à l'environnement. Cette mesure permet de soutenir les investissements
destinés à s’adapter au changement climatique et prévenir les risques naturels.

AXE 9 : ACCOMPAGNER L’EVOLUTION DES PRATIQUES DE (DÉ)MOBILITE

Agir tout à la fois en faveur de mobilités propres (ex. mobilités douces, véhicules biogaz, …) ou
alternatives (ex. covoiturage) et de la démobilité (limitation des flux domicile-travail et domicile-
études) dans un contexte de fortes interactions avec les territoires voisins et d’influence.

 Soutenir les créations d'infrastructures et les actions autour de la mobilité pour
renforcer l’accès aux polarités locales, à leurs activités et à leurs services, tout en
réduisant la dépendance à la voiture. Cette mesure permet de structurer le territoire afin
de relever les défis environnementaux en matière de mobilités. Développer des solutions de
mobilité adaptées au caractère rural et peu dense d’une partie du territoire. Mettre en œuvre
des services à double voire triple usages entre différents publics (ex. piétons/vélos ;
résidentiel / touristique). Innover en faveur des publics en situation de carence face à leurs
besoins de mobilité (séniors, jeunes, publics éloignés de l’emploi, …).

 Accompagner le développement des mobilités propres et décarbonnées :
équipement des collectivités et de leurs services en véhicules propres ; facilitation des projets
d’installation de bornes de recharge ; évolution des plans de stationnement au profit des
véhicules propres (ex. emplacements réservés) ; étude des capacités territoriales de
production et de distribution de biogaz (issu de la méthanisation) ; accompagnement des
professionnels dans l’équipement en véhicules propres (ex. accès aux droits ; aides ciblées…)

 Soutenir le développement de solutions de télétravail : cette mesure vise à encourager
la démobilité, notamment pour des actifs pendulaires dont le métier peut être exercé pour
tout ou partie à distance. Outre la limitation des mobilités, les gains territoriaux se mesurent
également par la limitation des fuites économiques compte-tenu de dépenses de
consommation davantage réalisées sur le territoire. La création de tiers-lieux et/ou la
valorisation d’un réseau d’espaces de travail en différents points du territoire constituerait
un levier pertinent. C’est une modalité d’action qui peut être anticipée dans la démarche plus
globale de schéma d’accueil des entreprises.



ETAT D’AVANCEMENT (POUR MEMOIRE) DU SIAD :

 [O8] Définir une politique intercommunale en matière de production de logements

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Réaliser un Plan Local de l’Habitat assurant un équilibre
entre communes dans leurs fonctions d’accueil et une
adaptation de l’offre à la demande (locatif/privé,
individuel/collectif)

X

Exiger une qualité architecturale en cohérence avec
l’environnement et le patrimoine architectural local X

Définir une charte architecturale des règles de
réhabilitation sur certaines zones.

X

 [O9] Valoriser le patrimoine agricole, naturel et culturel

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Protéger les terrains agricoles dans les PLU X

Préservation des zones naturelles et du petit patrimoine
local X

Développer les bases de loisirs. X

 [O10] Préserver et valoriser la rivière Tarn

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Maintenir et remettre en état les chaussées X

Développer les sources d’ENR et préserver la ressource
en eau

X

Développer la circulation piétons/vélo autour de la rivière. X

 [O11] Engager une démarche de démocratie participative

Piste d’action inscrite au SIAD Engagée A engager Abandonnée

Ouvrir la démarche aux habitants : mise en place d’une
concertation locale sous la forme d’un agenda 21 ou autre
méthodologie.

X


